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PROGRAMMES DES LY C É E S

CLASSE DE PREMIÈRE - VOLUME 4
5 Enseignements artistiques 

- obligatoires, au choix ; série littéraire  
- facultatifs, séries générales et technologiques 
Annexes (nouveaux programmes applicables à partir de l’année scolaire 2000-2001 (danse) et 
2001-2002 (autres domaines)
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0002064A)
A n n e x e s

6 Orientations générales
1 0 Arts plastiques (enseignement obligatoire, au choix)
1 3 Arts plastiques (enseignement facultatif)
1 5 Cinéma-audiovisuel (enseignement obligatoire, au choix)
1 8 Cinéma-audiovisuel (enseignement facultatif)
2 1 Danse (enseignement obligatoire, au choix)
2 5 Danse (enseignement facultatif)
2 9 Histoire des arts (enseignement obligatoire au choix)
3 3 Histoire des arts (enseignement facultatif)
3 7 Musique (enseignement obligatoire, au choix)
4 1 Musique (enseignement facultatif)
4 5 Théâtre - expression dramatique (enseignement obligatoire, au choix)
4 9 Théâtre - expression dramatique (enseignement facultatif)

5 2 Éducation physique et sportive - séries générales et technologiques 
Nouveau programme applicable à partir de l’année scolaire 2001-2002
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001929A)
A n n e x e

CLASSE DE PREMIÈRE - VOLUME 5
1 2 1 Français et langues anciennes - séries générales et technologiques 

Nouveaux programmes applicables à compter de l’année scolaire 2001-2002 et 2002-2003
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001920A)
Annexe 

1 3 0 Éducation civique, juridique et sociale - séries générales 
Nouveau programme applicable à compter de l’année scolaire 2000-2001
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001919A)
A n n e x e

Enseignement scientifique 
1 3 6 - série économique et sociale 

Nouveau programme applicable à compter de l’année scolaire 2000-2001
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001926A)
A n n e x e

1 4 5 - série littéraire 
Nouveau programme applicable à compter de l’année scolaire 2000-2001
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001925A)
A n n e x e

1 5 8 Histoire-géographie - série scientifique 
Allégement applicable à compter de l’année scolaire 2000-2001
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0002060A)
A n n e x e



Mathématiques 
1 6 0 - option facultative - série littéraire 

Nouveau programme applicable à compter de l’année scolaire 2000-2001
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001928A)
A n n e x e

1 6 4 - série scientifique 
Aménagements applicables à compter de l’année scolaire 2000-2001 et nouveau programme applicable 
à partir de l’annéescolaire 2001-2002
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0002062A)
A n n e x e

1 7 6 Mathématique-informatique - série littéraire 
Programme transitoire pour l’année scolaire 2000-2001 et définitif pour l’année scolaire 2001-2002
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001921A)
A n n e x e

1 8 1 Physique-chimie - série scientifique 
Programme applicable à compter de l’année scolaire 2001-2002
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001927A)
A n n e x e

2 0 6 Sciences économiques et sociales - série économique et sociale 
Allégement et nouveau programme applicable à compter de l’année scolaire 2001 -2002
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0001918A)
A n n e x e

2 1 3 Sciences de la vie et de la Terre - série scientifique 
Nouveau programme applicable à compter de l’année scolaire 2001-2002
A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000 (NOR : MENE0002063A)
A n n e x e

1 1 9Le B.O.
N°7 
31 AOÛT 
2000
HORS-SÉRIE

Directeur de la publication : Alain Thyreau - Directrice de la rédaction : Colette Pâris -
Rédactrice en chef :  Nicole Krasnopolski - Rédacteur en chef adjoint : Jacques Aranias -
Rédacteur en chef adjoint (textes réglementaires) : Hervé Célestin - Secrétaire générale de la
r é d a c t i o n : M a rtine Marquet - Préparation technique : Monique Hubert - M a q u e t t i s t e s : L a u re t t e

A d o l p h e - P i e rre, Christine Antoniuk, Béatrice Heuline, Bruno Lefebvre , Karin Olivier, Pauline Ranck ●
RÉ D A C T I O N E T R É A L I S AT I ON : Mission de la communication, Bureau des publications, 1 1 0, rue de Grenelle, 7 5 3 5 7
Paris cedex 0 7. Tél. 01 55 55 34 50, fax 01 45 51 99 47 ● DI F F U S I O N E T A B O N N E M E N T : C N D P A b o n n e m e n t s,
B - 750 - 60732 STE GENEVIÈVE CEDEX 9. Tél. 03 44 03 32 37, fax 03 44 03 30 13. ● Le B.O. est une publ ication
du ministère de l 'éducation nationale et du ministère de la re c h e rc h e .
● Le numéro :15 F - 2,29 C- - -- - - ● Abonnement annuel : 485 F - 73,94 C- - -- - - ● ISSN 1268-4791 ● C P P A P n°777 AD -  Imprimerie nationale - 0 000 xxx



1 2 1LeB.O.
N°7 
31 AOÛT 
2000

FRANÇAIS ET
LANGUES ANCIENNES
SÉRIES GÉNÉRALES ET TECHNOLOGIQUES

Vu L. d’orient. n° 89-486 du 10-7-1989 mod.; D. n° 90-179 du 23-2-1990; A. du 25-4-1988 mod.; A. du 14-12-1992; A. du 16-2-1977; 
A. du 15-9-1993 mod.; A. du 18-3-1999 mod.; avis du CNP du 13-6-2000; avis du CSE du 29-6-2000

Article 1 - À compter de l’année scolaire 2001-2002, les dispositions de l’arrêté du 25 avril 1988, susvisé, relatives au
programme de l’enseignement obligatoire du français dans les séries économique et sociale, littéraire, scientifique,
sciences médico sociales, sciences et technologies industrielle, sciences et technologies de laboratoire, sciences et tech-
nologie tertiaires, techniques de la musique et de la danse, hôtellerie, sont annulées et remplacées par celles fixées en
annexe du présent arrêté. 
Article 2 - À compter de l’année scolaire 2002- 2003, les dispositions de l’arrêté du 25 avril 1988 susvisé, relatives aux
programmes des enseignements obligatoires au choix et facultatifs de latin et de grec ancien dans les séries économique
et sociale, littéraire, scientifique, techniques de la musique et de la danse, sont annulées et remplacées par celles fixées
en annexe du présent arrêté.
Article 3 - Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 août 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GA U D E M A R

HORS-SÉRIE

A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000
NOR : MENE0001920A
RLR : 524-6
MEN - DESCO A4
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Annexe 1

Français
Enseignement obligatoire
Nouveau programme applicable à compter de l’année 
s c o l a i re 2001 - 2002

LE FRANÇAIS AU LYCÉE : PRÉAMBULE 

Le présent texte indique les finalités de l’enseignement du français au lycée d’enseignement général et technologique et spécifie les objectifs à atteindre,
les types de contenus à enseigner et les démarches à mettre en pratique pour chaque classe. Il en fixe les cadres et les principes; les modalités dé-
taillées feront l’objet des documents d’accompagnement destinés aux professeurs. Ces documents, ainsi que le programme de première, seront dé-
finitivement arrêtés une fois que les professeurs concernés en auront pris connaissance et auront fait connaître leurs expériences, avis et suggestions. 

I - FINALITÉS 

L’enseignement du français participe aux finalités générales de l’éducation au lycée: l’acquisition de savoirs, la constitution d’une culture,
la formation du citoyen et la formation personnelle. Ses finalités propres sont la maîtrise de la langue, la connaissance de la littérature et
l’appropriation de la culture. Ces trois finalités interdépendantes méritent une égale attention.
- Il contribue à la constitution d’une culture par la lecture de textes de toutes sortes, en particulier d’œuvres littéraires significatives. Il forme
l’attention aux significations de ces œuvres, aux questionnements dont elles sont porteuses et aux débats d’idées qui caractérisent chaque
époque, dont elles constituent souvent la meilleure expression. Par là, il permet aux lycéens de construire une perspective historique sur
l’espace culturel auquel ils appartiennent.
- Il favorise la formation personnelle des élèves en donnant à chacun une meilleure maîtrise de la langue et en l’amenant à mieux structurer
sa pensée et ses facultés de jugement et d’imagination. Il doit leur permettre, au terme de cette formation, de savoir organiser leur pensée et
de présenter, par oral et par écrit, des exposés construits abordant les questions traitées selon plusieurs perspectives coordonnées.
- Il apporte à la formation du citoyen, avec la connaissance de l’héritage culturel, la réflexion sur les opinions et la capacité d’argumenter. 
Cet enseignement s’inscrit donc dans la continuité de celui du collège, mais ses démarches sont plus réflexives, afin de permettre aux lycéens de
devenir des adultes autonomes, aussi bien dans leurs études à venir que dans leur vie personnelle et leur intégration sociale. Pour remplir ce rôle ma-
jeur dans leur formation culturelle, le français doit à la fois leur apporter des connaissances et s’attacher à former leur réflexion et leur esprit critique.

A - La formation de la pensée : les perspectives d’étude 

L’étude des textes contribue à former la réflexion sur:

L’histoire littéraire et culturelle 
Elle doit permettre aux élèves de découvrir et de s’approprier l’héritage culturel dans lequel ils vivent. Elle les aide à comprendre le présent à la
lumière de l’histoire des mentalités, des idéologies et des goûts. Elle repose avant tout sur la connaissance de la littérature française. Mais elle doit
aussi donner des ouvertures sur les espaces culturels francophone et européen qui lui sont historiquement liés. Elle implique la mise en relation
de textes littéraires et de textes non littéraires, ainsi que de l’écrit et d’autres langages. Au collège, les élèves ont lu des textes porteurs de références
culturelles majeures. Au lycée, l’approche de l’histoire littéraire et culturelle se fait de façon plus réflexive. Elle permet de saisir les grandes scan-
sions historiques que constituent les changements majeurs dans les façons de penser et de sentir, mais aussi dans les façons de s’exprimer.

Les genres et les registres 
Le langage en général, et l’art littéraire en particulier, a pour propriété spécifique d’exprimer des attitudes et émotions fondamentales,
communes à tous les hommes, qui prennent forme dans les genres et les registres de l’expression. Il convient donc de donner aux lycéens un
accès à ce patrimoine commun de l’humanité.

L’élaboration de la signification et la singularité des textes 
La lecture et l’écriture de textes variés permettent aux élèves de mieux percevoir comment tout texte s’inscrit dans des ensembles, mais
présentent est aussi des particularités liées à la situation où il est élaboré, au projet de son auteur et aux conditions de sa réception; les élèves
peuvent ainsi discerner comment la signification est influencée par la situation, mais aussi saisir l’originalité et l’apport des œuvres littéraires
majeures, en ce qu’elles se distinguent des contraintes usuelles. 

L’argumentation et les effets de chaque discours sur ses destinataires 
L’examen de débats d’idées majeurs, qui ont marqué l’histoire culturelle, permet d’éclairer les rapports humains dans la confrontation d’idées,
la façon dont s’élaborent les diverses sortes d’arguments et leurs influences sur les interlocuteurs.
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Ces quatre perspectives d’étude sont nécessaires pour accéder, de façon réfléchie, au sens des textes lus et à la formation du jugement et de
l’esprit critique. Elles permettent ensemble d’accéder à une lecture variée des textes. Elles sont complémentaires. Cependant, l’enseignement
du français au lycée doit permettre aux élèves de se les approprier progressivement.On aura soin de mettre en avant, pour chaque objet étudié,
la perspective ou les perspectives les plus pertinentes.

B - Les connaissances : les objets d’étude 

Les textes
La formation d’une culture et la connaissance de la littérature demandent des lectures nombreuses et diversifiées. L’enseignement du français
au lycée porte donc avant tout sur les textes, en particulier littéraires. En effet, les œuvres littéraires, par leurs effets esthétiques et par les idées
qu’elles portent, représentent à cet égard des objets d’une richesse particulière. La lecture d’œuvres majeures du passé et d’œuvres
contemporaines permet aux élèves de développer leur curiosité et de nourrir leur imagination, tout en leur faisant acquérir les éléments d’une
culture commune.

La langue
La maîtrise de la langue est la condition première de l’accès aux textes et de la formation de la pensée. Elle engage l’identité individuelle et
collective. Aussi représente-t-elle une finalité essentielle et doit-elle être enrichie sans cesse pour répondre aux besoins des lycéens. Une meilleure
maîtrise des formes de discours est à la fois une spécificité de l’enseignement du français et la condition de la réussite dans les autres disciplines.
Les élèves doivent donc devenir capables d’user avec pertinence, tant à l’oral qu’à l’écrit, des principales formes de discours pour confronter de
manière cohérente et convaincante plusieurs types de représentations, d’analyses ou d’idées. À cette fin, on ne manquera pas d’associer à l’étude
des textes et à l’expression écrite des temps d’étude de la langue, du point de vue morphologique, syntaxique, discursif et stylistique. 

La formation d’une culture
La culture prend forme par les lectures et par la mise en relation des textes entre eux. Mais elle exige aussi de les confronter à d’autres langages,
en particulier le discours de l’image.
D’autre part, elle se structure grâce à une mise en perspective historique. A cet égard, la richesse des savoirs pour l’étude des textes et de la
littérature impose de privilégier, au cours des années de seconde et de première, les mouvements et phénomènes qui constituent les grandes
scansions de l’histoire littéraire et culturelle, et les genres majeurs. La mise en perspective historique se construira donc par l’approche des
moments clés de l’histoire des lettres, de la pensée et de l’esthétique.

II - PROGRESSION D’ENSEMBLE 

- Le collège a donné les éléments d’une approche chronologique de l’héritage littéraire et culturel; le lycée est le lieu propice pour approfondir
celle-ci et l’étudier de façon réflexive, en faisant percevoir les liens (de continuité et de ruptures) entre passé et présent. L’accent mis sur la
lecture d’œuvres complètes et de groupements de textes significatifs oblige à tenir le plus grand compte des compétences réelles des lycéens
face à des écrits longs et parfois complexes. En fonction des difficultés de lecture que présentent les œuvres relevant d’un état de langue
historiquement éloigné, on portera davantage l’attention, sans exclusive cependant, sur des textes et mouvements littéraires et culturels des
XIXème et XXème siècles en seconde, et sur des textes et mouvements antérieurs en première. De même, on privilégie en seconde le domaine
français et francophone, et on donne en première des ouvertures sur la dimension européenne.
- Les genres ont été abordés au collège; au lycée, ils sont étudiés méthodiquement, y compris dans leurs évolutions et leurs combinaisons.
Les registres (par exemple, le tragique ou le comique) sont abordés en seconde, puis approfondis en première. Leur étude permet une mise
en relief des modes de connaissance de l’humain et du monde propres à la littérature, et favorisera des relations entre les lettres et la philosophie
lorsqu’on abordera celle-ci en terminale. 
- La réflexion sur la production et la réception des textes constitue une étude en tant que telle au lycée, alors qu’au collège elle n’a fait l’objet
que d’une initiation. En seconde, on s’interroge sur le processus même de l’écriture. En première, on envisage les différentes formes de
réécritures et de relations entre les textes.
- Les éléments de l’argumentation ont été abordés au collège; au lycée, ils sont envisagés sur un mode plus analytique. La classe de seconde
met surtout en lumière les façons de convaincre et persuader ; la classe de première, les formes et pratiques liées à la délibération.

III - MISE EN ŒUVRE 

Le français au lycée doit donner une culture active. Elle est nécessaire pour que se développe la curiosité des lycéens, condition première du
goût de lire et de s’exprimer et du plaisir pris aux lettres et aux langages. A cette fin:
- La lecture est privilégiée: des lectures abondantes et variées sont indispensables. On fait donc lire aux élèves au moins 6 œuvres littéraires
par an et de nombreux extraits. Pour l’étude des textes, qui est le but premier, il existe diverses démarches critiques; le professeur les choisit
en fonction des situations d’enseignement, mais ces démarches, ainsi qu’un nécessaire vocabulaire d’analyse qui doit rester limité, ne consti-
tuent pas des objets d’étude en eux-mêmes : elles sont au service de la compréhension et de la réflexion sur le sens.
- Les productions écrites et orales sont diversifiées: elles permettent en effet une meilleure compréhension des lectures en même temps
qu’une amélioration de la maîtrise de la langue, des discours et des capacités d’expression. Des exercices brefs et fréquents développent
l’écriture d’invention en même temps que l’écriture d’analyse et de commentaire.
- Le travail sur la langue est réalisé à partir des textes étudiés mais aussi à partir des productions des élèves, de façon à améliorer la maîtrise
de la langue par la pratique en même temps que par l’analyse.
- On développe une organisation du travail en ensembles cohérents, ou séquences, de façon à articuler autour d’objectifs communs le travail
sur la langue, les lectures, l’expression orale et l’écriture. 
Le programme indique les objets d’étude qui sont abordés à chaque niveau, de façon à assurer le cadre d’une progression commune de la
seconde à la première. Mais le choix des œuvres et des textes correspondants, ainsi que les modalités de leur étude et les exercices appropriés
relèvent de la compétence des professeurs. En particulier, un objet d’étude peut être abordé à l’intérieur d’une ou plusieurs séquences; une
séquence peut aussi rassembler des éléments issus de plusieurs objets d’étude.
En alliant connaissances, capacité de réflexion personnelle et mise en place de méthodes de travail, on donne aux élèves des références solides
et on les rend capables d’accéder ensuite par eux-mêmes à d’autres connaissances.
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I - OBJECTIFS 
L’enseignement du français en classe de première poursuit, pour les élèves de toutes les sections du lycée d’enseignement général et tech-
nologique, les objectifs fondamentaux du français au lycée: une maîtrise sans cesse accrue de la langue, la connaissance de la littérature, la
constitution d’une culture et la formation d’une pensée autonome.
- Pour la maîtrise de la langue, le but est que les élèves soient aptes en fin d’année à rédiger un texte composé répondant à des questions ou
des consignes précises, avec une syntaxe et un vocabulaire appropriés, et à exprimer clairement leur pensée à l’oral.
- Pour la connaissance de la littérature, 6 œuvres intégrales seront lues dans l’année (mais un nombre plus élevé est bien sûr recommandé),
ainsi que des extraits. Conformément aux principes indiqués dans le préambule “le français au lycée”, ces textes sont étudiés en ce qu’ils
représentent des formes d’expression qui mettent en jeu les propriétés des genres et des registres majeurs, qu’ils appartiennent à des périodes
significatives de l’histoire littéraire et culturelle, qu’ils révèlent des enjeux de l’expérience humaine et participent de débats d’idées impor-
tants. En fin de première, les élèves doivent disposer ainsi d’un ensemble de lectures constituant des références essentielles.
- Pour la constitution de leur culture, les élèves sont amenés en fin d’année de première, en s’appuyant sur les textes abordés dans cette classe
ou dans les années antérieures, à situer les grandes scansions de l’histoire littéraire et culturelle ainsi que les significations dont elles sont
porteuses. Il ne s’agit pas à cet égard d’entrer dans tout le détail de l’histoire littéraire, mais de faire comprendre la nature et le sens des
changements d’orientation esthétiques ou culturels les plus décisifs.
En série L, cette mise en perspective historique fera l’objet d’une attention particulière et sera plus approfondie.
- Pour la formation d’une pensée critique autonome, au terme de l’enseignement commun obligatoire du français, les lycéens doivent être
en mesure de lire, comprendre et commenter par eux-mêmes un texte, en repérant les questions de langue, d’histoire, de contexte,
d’argumentation et d’esthétique, qui peuvent être pertinentes à son sujet.

II - CONTENUS 

A - Les perspectives d’étude 

Dans la continuité de la classe de seconde, il s’agit avant tout d’amener les élèves à savoir construire la signification des textes et des œuvres.
À cet effet, on continue de privilégier quatre perspectives d’étude: 
- l’étude de l’histoire littéraire et culturelle;
- l’étude des genres et des registres;
- l’étude de l’argumentation et des effets sur les destinataires;
- l’étude de la signification et de la singularité des textes.
La progression entre la classe de seconde et celle de première porte donc sur l’acquisition des connaissances et sur le développement des
aptitudes suivantes:
- la capacité de délibérer;
- la réflexion sur les registres; 
- la reconnaissance des principaux genres et la compréhension de leurs évolutions et combinaisons ;
- la mise en perspective des grandes ruptures qui scandent l’histoire littéraire et de leur signification;
- la familiarisation avec quelques grands débats ou idées qui ont marqué l’histoire culturelle. 

B - Les objets d’étude 

La liste des objets à étudier en première complète celle de la classe de seconde. Comme pour celle-ci, les objets d’étude retenus pour l’année
de première seront abordés selon:
- une perspective dominante, qui constitue l’approche la plus pertinente pour chacun de ces objets d’étude;
- une (ou des) perspective(s) complémentaire(s) permettant d’étudier les textes et les œuvres dans leur complexité.

1 - Un mouvement littéraire et culturel français et européen du XVIème au XVIIIème siècle
En partant des textes, en ménageant des temps de recherche autonome et en s’appuyant sur les acquis de seconde en matière de contextuali-
sation, il s’agit d’amener les élèves à approfondir la notion de mouvement littéraire et culturel (auteurs, œuvres, contextes) lorsqu’elle concer-
ne un phénomène européen; on construit des relations de comparaison et de chronologie avec les mouvements étudiés en seconde.
- Corpus: une œuvre littéraire au choix du professeur et un ensemble complémentaire de textes et de documents (y compris des images). 
- Perspective dominante: histoire littéraire et culturelle. 
- Perspective complémentaire:étude des genres et des registres.
NB. Un mouvement est étudié en tant que tel; d’autres le sont à propos d’autres objets d’étude. Les documents d’accompagnement donne-
ront des listes indicatives de mouvements appropriés à la classe de première.

2 - La poésie
L’analyse des enjeux des relations entre forme et signification permet de faire saisir aux élèves la spécificité du travail poétique sur le langag e .
En situant une œuvre dans un mouvement littéraire, on fera discerner les continuités et les évolutions dans les conceptions de la poésie, no-
tamment autour des représentations de la modernité.
C o r p u s :un recueil et/ou un groupement de textes, choisis par le professeur.
Perspective dominante:étude des genres et des registres. 
Perspectives complémentaires: approche de l’histoire littéraire et culturelle ; réflexion sur la production et la singularité des textes.

3 - Convaincre, persuader et délibérer: l’essai et le dialogue
Il s’agit de développer la maîtrise de la comparaison entre plusieurs opinions pour constituer la sienne propre. 
C o r p u s :une œuvre littéraire et un groupement de textes et de documents (y compris des images) au choix du professeur.
Perspective dominante: étude de l’argumentation et des effets sur le destinataire. 
Perspective complémentaire: étude des genres et des registres. 
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NB. Les documents d’accompagnement donneront à titre indicatif des problématiques appropriées à la classe de première.

4 - Le biographique
Les rapports entre réalité vécue, écriture et fiction, à travers diverses formes du biographique (récits de vie, mémoires, journal intime, bio-
graphie, autobiographie) sont analysés de façon à faire apparaître les enjeux de l’expression de soi ou de l’image d’une personne. 
- Corpus:une œuvre littéraire accompagnée de textes et de documents complémentaires ou un groupement de textes et de documents, au
choix du professeur.
- Perspective dominante:étude des genres et des registres. 
- Perspectives complémentaires: étude de l’argumentation et des effets sur le destinataire; étude de l’histoire littéraire et culturelle. 

5 - L’épistolaire
Il s’agit de faire percevoir la diversité des formes de la correspondance (lettres authentiques, lettres ouvertes, romans épistolaires,
correspondances d’écrivains) et leurs fonctions esthétiques et argumentatives.
C o r p u s : une œuvre littéraire ou un groupement de textes, au choix du professeur.
Perspective dominante:étude des genres et des registres.
Perspectives complémentaires:étude de l’argumentation et des effets sur le destinataire; étude de l’histoire littéraire et culturelle.

6 - L’apologue
Par la lecture de fables, de contes (en particulier philosophiques), d’exempla, d’utopies, il s’agit d’analyser le rôle du récit comme forme
d’argumentation indirecte et de repérer les situations dans lesquelles ce genre a été particulièrement employé.
C o r p u s : une œuvre littéraire et/ou un groupement de textes et de documents (y compris des images) au choix du professeur. 
Perspective dominante: étude de l’argumentation et des effets sur le destinataire. 
Perspective complémentaire: étude des genres et des registres.

7 - Les réécritures
L’analyse et la pratique des formes de réécriture par amplification, par réduction et par transposition (y compris par changements de style)
font apparaître le rôle des réécritures comme adaptation à des situations, des destinataires et des buts différents. On approfondit la réflexion
sur l’usuel et l’original.
C o r p u s : un groupement de textes au choix du professeur.
Perspective dominante: réflexion sur la production et la singularité des textes.
Perspectives complémentaires: étude des genres et des registres; étude de l’argumentation et des effets sur le destinataire.

8 - Écrire, publier, lire au passé
Par l’analyse des conditions de production et de réception des œuvres et des textes à un moment significatif de l’histoire culturelle, il
s’agit de faire saisir les effets de ces conditions sur la signification des œuvres et de faire percevoir, à cet égard, la perspective d’évolu-
tion historique.
C o r p u s :un ou plusieurs ouvrages du XVIIème, XVIIIème ou du XIXème siècle, au choix du professeur, et divers documents et extraits. 
Perspective dominante:approche de l’histoire littéraire. 
Perspectives complémentaires:étude des effets sur le destinataire; réflexion sur la production et la singularité des textes.

Les objets 1 à 4 ci-dessus sont obligatoirement étudiés dans l’année, dans toutes les séries d’enseignement général et technologique. 
Le professeur traite en plus selon les sections et selon le projet pédagogique de la classe:
•Séries Technologiques: l’objet d’étude 7 (et l’objet 5 à titre facultatif).
•Séries S et ES: les objets d’étude 5 et 6 (et les objets 7 et 8 à titre facultatif).
•Série L: les objets d’étude 5, 6, 7 et 8.

III - DÉMARCHE 

Le professeur assure la mise en œuvre des objectifs et des contenus au moyen de séquences d’enseignement qui associent la lecture, l’écrit u r e ,
l’oral et le travail sur la langue. Comme en classe de seconde, un objet d’étude peut être abordé à l’intérieur d’une ou plusieurs séquences et,
naturellement, une séquence peut rassembler des éléments issus de plusieurs objets d’étude.
La durée des séquences peut varier en fonction du projet du professeur et des réactions des élèves. On veillera à ce que la durée moyenne
n’excède pas 14 heures.
Le professeur choisit les textes et les œuvres qu’il fait lire et étudier ; il organise son enseignement en tenant compte du niveau de ses élèves
et de son projet pédagogique.

IV - MISE EN ŒUVRE ET PRATIQUES 

A - La lecture 
La classe de première poursuit l’effort engagé en seconde pour assurer des lectures aussi nombreuses que possible. Il convient que les élèves
lisent au moins 6 œuvres littéraires par an, ainsi que des textes et documents très diversifiés.

On approfondit la maîtrise des deux formes de lecture: lecture analytique et lecture cursive. 
La lecture analytique a pour but la construction détaillée de la signification d’un texte. Elle constitue donc un travail d’interprétation. Elle vise
à développer la capacité d’analyses critiques autonomes. Elle peut s’appliquer à des textes de longueurs variées.
- Appliquée à des textes brefs, elle cherche à faire lire les élèves avec méthode.
- Appliquée à des textes longs, elle permet l’étude de l’œuvre intégrale. Découverte dans un premier temps grâce à une lecture cursive, l’œuvre
est ensuite reprise et étudiée de façon analytique.



1 2 6 LeB.O.
N°7 
31 AOÛT 
2000

FR A N Ç A I S
CLASSE DE PREMIÈRE
SÉRIES GÉNÉRALES ET TECHNOLOGIQUES

HORS-SÉRIE

Les documents et extraits sont organisés en groupements de textes, étudiés en trois ou quatre semaines au maximum. De même, l’étude d’une
œuvre intégrale ne s’étendra pas sur plus de trois ou quatre semaines.

La lecture cursive est la forme libre, directe et courante de la lecture. Elle se développe dans la classe et en dehors de la classe afin de faire lire
des élèves qui n’en ont pas toujours l’habitude ni le goût. Elle est avant tout une lecture personnelle et vise à développer l’autonomie des
élèves. Elle n’amène pas à analyser le détail du texte mais à saisir le sens dans son ensemble.
Elle peut s’appliquer à des documents, extraits et textes brefs, mais son objet essentiel est la lecture d’œuvres complètes.
Elle constitue ainsi un moyen important pour former le goût de lire et permet aux élèves de déterminer des critères de choix.
En classe, le professeur propose des textes, indique des orientations pour aider les élèves à avoir une lecture active, généralement en fonc-
tion d’un projet, et il établit des bilans.

Les lectures d’œuvres dans l’année se répartissent entre lectures cursives et lectures analytiques (études d’œuvres intégrales), si possible de
façon équilibrée.
Les lectures documentaires, analytiques ou cursives selon les situations et les besoins, deviennent en fin de première un moyen courant d’infor-
mation. On continue à utiliser les dictionnaires et encyclopédies, la presse et les bases de données. On introduit des lectures de documents longs.
La lecture s’applique aussi à l’étude de l’image. On utilise des images fixes et mobiles, y compris des films. L’analyse s’attache à dégager
les spécificités du discours de l’image et à mettre en relation le langage verbal et le langage visuel.
L’ensemble des lectures constitue le fondement du travail d’histoire littéraire et culturelle: un mouvement est étudié à partir d’une œuvre ma-
jeure, accompagnée d’extraits complémentaires; des lectures cursives en enrichissent l’approche; les lectures documentaires nourrissent la
réflexion à son sujet. En retour, l’histoire littéraire contribue à contextualiser les lectures.

B - L’écriture 

Le but est d’amener les élèves à la maîtrise de l’expression écrite autonome dans les trois domaines suivants:
- écrits d’argumentation et de délibération, en relation avec les textes et œuvres étudiés; les exercices d’analyse, de commentaire et de dis-
sertation concourent à cette fin;
- écrits d’invention, en liaison notamment avec les différents genres et registres étudiés; lecture et écriture sont associées dans des travaux
de réécriture qui contribuent à une meilleure compréhension des textes; on fait apparaître les liens entre invention et argumentation;
- écrits fonctionnels, visant à mettre en forme et transmettre des informations et à construire et restituer les savoirs (en français et dans les
autres disciplines); les exercices de comptes rendus, de synthèses et de résumés sont utilisés dans ce but.

C - L’oral 

En classe de première, l’objectif est de compléter l’analyse des spécificités de l’oral et d’en assurer une pratique effective.
À cette fin, on associe:
- l’écoute que l’on continue à cultiver en insistant sur les exercices de reformulation des propos entendus;
- l’oralisation des textes littéraires qui porte sur des textes plus longs qu’en seconde;
- les pratiques de production orale, en privilégiant les comptes rendus, les exposés oraux de lectures et de points de vue personnels, les échanges
et les débats.

D - L’étude de la langue 

Cette étude constitue toujours en première un objectif majeur. Etroitement associée aux lectures analytiques des textes ainsi qu’aux
productions orales et écrites des élèves, elle doit être intégrée à chaque séquence. Le travail sur la langue privilégie en première la réflexion
sur le sens et a pour objectifs essentiels:
- l’enrichissement du lexique, et plus particulièrement celui de l’abstraction et de la sensibilité;
- la réflexion sur la subjectivité de la langue, liée à l’étude de l’énonciation;
- la consolidation de la structuration et de la cohérence des textes des élèves;
- l’étude des variations historiques, sociales et culturelles de l’usage langagier.

V - RELATIONS AVEC LES AUTRES DISCIPLINES 

Discipline carrefour, le français développe les compétences indispensables dans toutes les disciplines. Des relations plus précises seront éta-
blies et indiquées comme telles aux élèves avec les disciplines suivantes:
- les arts, pour l’étude des genres et registres, de l’histoire culturelle et l’analyse de l’image;
- les langues anciennes, pour l’étude des genres et registres, de l’histoire littéraire et culturelle, du lexique;
- les langues vivantes, en particulier dans l’approche des mouvements culturels européens;
- l’histoire, y compris l’histoire des sciences, pour la construction de problématiques d’histoire culturelle (plus que pour la recherche de
coïncidences temporelles, chacune de ces deux disciplines ayant sa propre chronologie);
- la philosophie, que les élèves aborderont en terminale, par la réflexion sur les registres, sur l’histoire culturelle et sur la langue.
Cette liste n’est pas limitative; chaque professeur l’enrichira en fonction du projet pédagogique de la classe et de l’établissement.

VI - DOCUMENTATION ET RELATIONS AVEC D’AUTRES PARTENAIRES 

Pour les travaux de documentation (par l’usage des fonds documentaires multimédias et pluridisciplinaires) et pour organiser les lectures et
des échanges autour des lectures, le professeur de français développera la liaison avec le professeur-documentaliste, dans le cadre d’un projet
p é d a g o g i q u e .
Il veillera aussi à développer l’attention des élèves à l’actualité littéraire et culturelle. Il est conseillé de solliciter dans la mesure du possible
des interventions de bibliothécaires, d’auteurs, d’acteurs, de metteurs en scène, de journalistes, d’éditeurs, de plasticiens, qui s’inscrivent
dans le cadre des projets d’établissement.



I - PRÉAMBULE : LES LANGUES ANCIENNES AU LYCÉE 

1 - Finalités 

L’enseignement des langues anciennes au lycée répond à deux objectifs:
- contribuer, en liaison avec l’enseignement du français et des sciences humaines, à la formation de l’individu et du citoyen par l’accès, pour
le plus grand nombre d’élèves, à l’héritage linguistique et culturel gréco-romain;
- favoriser la formation de spécialistes des disciplines littéraires et de sciences humaines.
Avec l’ensemble des disciplines des sciences humaines, les langues anciennes permettent de comprendre l’importance du monde gréco-ro-
main dans notre culture politique, historique, morale, littéraire et artistique. Elles permettent par ailleurs de prendre conscience du fonction-
nement des systèmes linguistiques et renforcent l’apprentissage raisonné du lexique en langue maternelle. Elles contribuent enfin à l’acqui-
sition de compétences intellectuelles grâce à la diversité des exercices qui structurent leur enseignement.
La lecture et l’interprétation des textes grecs et latins, dans le prolongement du collège, doivent permettre aux lycéens, en développant leurs
compétences de lecteur:
- de se situer dans l’histoire et de comprendre les événements et idées d’aujourd’hui ;
- de mieux comprendre et mieux maîtriser, en l’enrichissant, leur langue maternelle par l’étymologie et par la traduction, comme par la com-
paraison avec les autres langues, romanes en particulier ;
- de mieux maîtriser les formes de discours ;
- de former leur capacité à argumenter et à délibérer par l’approche des modes de pensée antiques politiques, religieux et philosophiques ;
- de développer leur capacité d’imaginer par la connaissance des mythes et des représentations de l’Antiquité.
L’enseignement des langues anciennes contribue ainsi pleinement à la formation de la personnalité du lycéen comme individu et comme ci-
toyen conscient, autonome et responsable. Il est donc en relation d’abord avec l’enseignement du français, mais aussi de l’histoire et de l’édu-
cation civique, juridique et sociale, de la philosophie; il renforce les compétences développées dans l’apprentissage des langues étrangères.

2 - Textes, genres et références historiques et culturelles 

La lecture et la traduction d’extraits authentiques des œuvres majeures de la littérature latine et grecque contribuent à la constitution d’une
culture commune. La lecture et l’étude de textes en traduction française visent à mettre en perspective des extraits étudiés dans une œuvre com-
plète ou dans un groupement de textes. 
La lecture et la traduction se construisent à partir des compétences et des savoirs acquis au collège, en langues anciennes et en français. Les
élèves prennent progressivement conscience de la manière dont les genres, les œuvres, les problématiques s’inscrivent dans l’histoire ro-
maine et grecque. A partir de la lecture des textes est ainsi fixée une chronologie sommaire de cette histoire dans ses aspects politiques, reli-
gieux, sociaux, littéraires et philosophiques.
Les textes et les références culturelles, les monuments et les sites étudiés appartiennent à la période qui s’étend, pour le latin, de la Répu-
blique à la fin de l’Empire, pour le grec, d’Homère à Plutarque. Dans ce cadre, le professeur peut faire parfois appel à des textes d’autres
époques. Mais il ne charge pas son enseignement de notions de civilisation ou de langue étrangères au programme.
N B : Les jalons historiques à mémoriser seront spécifiés dans les documents d’accompagnement.

3 - Apprentissages et progression 

L’étude des genres et des références culturelles part des acquis du collège. En latin, cette étude prend appui sur les connaissances historiques,
sociales et politiques mémorisées concernant Rome, de ses origines à l’apogée de l’Empire de Trajan et Hadrien; elle réactualise les éléments
de la langue mémorisés ou identifiés: lexique (800 à 1000 mots mémorisés), morphologie et syntaxe retenus en fonction des thèmes et textes
étudiés jusqu’en 3ème. En grec, cette étude prend appui sur les connaissances des mythes fondateurs d’Athènes et les représentations de la dé-
mocratie athénienne abordés en 3ème; elle consolide les éléments de morphologie, de syntaxe et de lexique mémorisés en 3ème.
3.1 Lecture 
Au lycée, la lecture des textes reste au centre de l’apprentissage, complétée par l’étude de l’image, de sites, et par la visite des musées. La com-
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pétence de lecture a été progressivement construite au collège par des recherches sur un texte accompagné d’une traduction, des exercices
de traduction orale cursive, de traduction écrite de brefs passages, des exercices structuraux, des exercices de résumé en français, des usages
variés de traductions. Au lycée, la pratique de la traduction devient plus systématique pour tendre, en fin de formation, vers l’exercice tradi-
tionnel de la version écrite.
Ces deux activités, lecture et traduction, sont fondées sur l’approche des genres, des problématiques et des textes porteurs de références,
replacés dans l’histoire politique, institutionnelle et culturelle, romaine et grecque. Cette approche s’harmonise avec les objectifs du cours
de français.
3.2 Langue 
Fondé sur des textes littéraires, l’apprentissage de la langue vise à l’acquisition d’un lexique, à l’étude de la syntaxe et des effets stylistiques
et poétiques, condition nécessaire à la compréhension du texte et au travail du commentaire.
L’apprentissage du vocabulaire et celui de la grammaire sont conduits en relation avec la lecture des textes. Ces faits de langue sont décou-
verts et reconnus dans les textes. Ils font aussi l’objet d’une présentation méthodique et systématique qui permet une comparaison fructueu-
se avec la langue française. Cette comparaison se fait également, sous une autre forme, dans la traduction.
L’apprentissage du vocabulaire, toujours en contexte, et sa mémorisation sont organisés autour des mots-outils et des champs lexicaux les
plus fréquents dans les textes étudiés. En latin, les élèves disposeront en fin de lycée d’un bagage de 2000 à 2200 mots choisis en fonction de
leur fréquence dans les textes étudiés et de leur productivité en français; en grec, d’un bagage de 1000 à 1200 mots. Connaître ce vocabulaire
en fin de formation implique de la part des élèves un effort spécifique, régulier et soutenu, et de la part du professeur l’organisation de moments
d’apprentissage. 
N B : Les listes de référence indiquées pour le collège seront rappelées dans les documents d’accompagnement. 
En lisant, en traduisant eux-mêmes et en confrontant un texte ancien à une traduction française, les élèves s’interrogent sur la syntaxe et la
morphologie latines et grecques en même temps que sur celles du français contemporain. Ils affermissent ainsi leur maîtrise de la langue
f r a n ç a i s e .
Le programme indique les éléments à acquérir dans l’année mais le professeur construit sa propre progression. Si les textes à lire présentent
du vocabulaire, des formes et des tournures syntaxiques que les élèves n’ont pas encore rencontrés, ce n’est pas un obstacle à la lecture: le
professeur donne la solution; mais il veille à ce que chaque texte proposé ne comporte que quelques points étrangers aux acquis et aux ap-
prentissages en cours.
En fin de terminale, les élèves sont en mesure de lire et traduire, oralement et par écrit, un texte appartenant à la littérature antique, ainsi que
de le commenter; dans le commentaire, ils sont aptes à mettre en relation une problématique du texte latin ou grec avec l’une ou l’autre des
problématiques abordées dans les cours de français, d’histoire ou d’éducation civique, juridique et sociale.

4 - Activités écrites et orales 

Quelles que soient les modalités de lecture et de traduction retenues, on se souvient que l’intérêt de l’élève ne peut être maintenu s’il se bor-
ne à lire trois lignes d’un texte par séance.
Les pratiques de lecture incluent des exercices variés, oraux et écrits, dont la mémorisation de textes authentiques. Elles procèdent selon les
modalités suivantes:
Le groupement de textes 
Le professeur choisit des extraits autour d’une problématique et / ou d’une thématique; les extraits choisis sont suffisamment représentatifs
pour donner aux élèves une idée de l’œuvre dont ils sont issus. Selon la difficulté des textes retenus, les élèves lisent de larges extraits (au moins
une page d’une édition universitaire), ou des extraits courts (d’une dizaine de lignes ou de vers) que le professeur resitue dans une traduction
plus large donnée en français.
La lecture suivie d’une œuvre
Les élèves lisent soit une dizaine de pages formant un ensemble (une scène de théâtre, une séquence narrative complète, une partie cohé-
rente dans un discours), soit une suite d’extraits appartenant à la même œuvre. 
Le commentaire
La compréhension du contexte de production et des valeurs portées par les textes latins et grecs est une des visées du commentaire. L’autre
visée, tout aussi importante, est de faire accéder les élèves à la saisie intellectuelle et esthétique de ces textes pour nourrir leur réflexion d’au-
j o u r d ’ h u i .
Les ressources de l’audiovisuel et de l’informatique (traitement de texte et documents multimédia) sont mises à profit chaque fois que possible.
Le programme définit la progression générale du lycée (textes, genres, problématiques). Il laisse au professeur la liberté d’organiser préci-
sément son projet pédagogique annuel pour chaque classe. 

II - LATIN 

1 - Textes, genres et références historiques et culturelles 

Le professeur organise son projet pédagogique annuel autour des entrées suivantes: 
1.1 Un grand historien: Tite Live 
(vivier d’extraits pour une lecture suivie: Trasimène et Cannes, Scipion, histoire de Sophonisbe, Syphax, scandale des Bacchanales, dis-
cours de Fabius à Paul Emile ...).
1.2 Sciences et philosophie 
- le naturel et le surnaturel 
- observations du monde, interrogations scientifiques et philosophiques
(vivier d’auteurs pour deux groupements de textes: Lucrèce, Pline l’Ancien, Cicéron, Sénèque, Pline le Jeune).
1.3 Expression de soi et choix de vie 
- lettres en prose, épîtres en vers 
- poésie élégiaque et confessions
(vivier d’auteurs pour une lecture suivie et un groupement de textes: Cicéron, Pline le Jeune, Horace, Ovide, Tibulle, Saint Augustin).

HORS-SÉRIE
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Le projet pédagogique répartit les séquences, au nombre de cinq par exemple, de manière équilibrée sur l’année.
Les lectures de textes sont l’occasion de faire connaître aux élèves, en utilisant les ressources documentaires les plus variées, la cité de Rome,
le site de Carthage, et différents lieux permettant d’illustrer les termes domus / villa.

2 - Langue 

2.1 Lexique 
Au fil des lectures, l’élève mémorise un lexique de 300 mots. Le professeur veille à réactualiser la mémorisation du lexique appris au collège
et en classe de seconde.
2.2 Morpho-syntaxe 
En fin d’année, les élèves connaissent la morphologie nominale et verbale. Ils ont rencontré, étudié et mémorisé en partie la plupart des
éléments syntaxiques; la lecture des textes est l’occasion de s’arrêter sur les éléments principaux pour les mémoriser de façon définitive, en
particulier sur l’expression des différentes circonstances:
- but (finale, relative au subjonctif, gérondif)
- cause (causale, relative au subjonctif, ablatif absolu)
- temps (temporelle, ablatif absolu)
- hypothèse (système conditionnel et ses nuances)
- conséquence (écart par rapport à la concordance des temps)

3 - Activités écrites et orales 

On continue d’habituer l’élève, à partir d’une traduction individuelle, à traduire en une langue française contemporaine qui tient compte des
visées esthétiques du texte latin. L’élève affine sa traduction de textes dont l’ampleur et la variété se modifient de la première à la terminale.

III - GREC ANCIEN 

1 - Textes, genres et références historiques et culturelles 

Le professeur organise son projet pédagogique annuel autour des entrées suivantes: 
1.1 Un grand poète: Homère 
(vivier d’extraits de l’Odyssée pour une lecture suivie: à préciser)
1.2 Conceptions de l’histoire: l’enquête, l’histoire encomiastique, l’histoire morale, l’analyse
(vivier d’auteurs pour un groupement de textes: Hérodote, Xénophon, Plutarque.
Lecture de larges extraits en français, complétée par l’étude de courts extraits en grec de l’œuvre de Thucydide (par exemple, méthode de
l’historien, livre I, la peste d’Athènes, livre II, conjuration des Quatre Cents, livre VIII...).
1.3 L’éloquence judiciaire et épidictique 
- l’éloquence judiciaire
- l’éloquence épidictique: l’oraison funèbre, le panégyrique
(vivier d’auteurs pour deux groupements de textes ou pour un groupement de textes et une lecture suivie: Andocide, Lysias, Lycurgue,
Isocrate ...)
Le projet pédagogique répartit les séquences, au nombre de quatre par exemple, de manière équilibrée sur l’année.
Les lectures de textes sont l’occasion de faire connaître aux élèves, en utilisant les ressources documentaires les plus variées, l’art minoen et
mycénien et les lieux du discours à Athènes (aréopage, héliée, boulè, ecclesia).

2 - Langue 

2.1 Lexique 
Au fil des lectures, l’élève mémorise un lexique de 300 mots dont les verbes irréguliers qu’il rencontre fréquemment. Le professeur veille à
réactualiser la mémorisation du lexique appris au collège et en classe de seconde.
2.2 Morpho-syntaxe 
En fin d’année, l’élève connaît:
- la morphologie verbale; les particularités de la langue d’Homère sont l’occasion de mémoriser la conjugaison des verbes contractes; le
système de la conjugaison des verbes en - µι est mémorisé;
- la morphologie nominale des trois déclinaisons et celle des pronoms-adjectifs;
- les propositions subordonnées;
- les emplois de  αv, en particulier dans la proposition infinitive et la proposition participiale.
3.2 Accentuation 
Comme en 3ème, tous les mots présentés aux élèves portent leur accent; les élèves apprennent les règles les plus simples de l’accentuation
qui leur permettent de distinguer le sens (accentuation des formes verbales, des homophones). 

3 - Activités écrites et orales 

On continue d’habituer l’élève, à partir d’une traduction individuelle, à traduire en une langue française contemporaine qui tient compte des
visées esthétiques du texte grec. L’élève affine sa traduction de textes dont l’ampleur et la variété se modifient de la première à la terminale.

HORS-SÉRIE

⊃
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A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000
NOR : MENE0001919A
RLR : 524-6
MEN - DESCO A4

ÉDUCATION CIVIQUE,
JURIDIQUE ET SOCIALE
ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE - 
SÉRIES GÉNÉRALES

Vu L. d’orient. n° 89-486 du 10-7-1989 mod.; D. n° 90-179 du 23-2-1990; A. du 18-3-1999 mod.; avis du CNP du 28-3-2000; avis du CSE
du 25-5-2000

Article 1 - À compter de l’année scolaire 2000 – 2001, le programme de l’enseignement obligatoire d’éducation civique,
juridique et sociale, fixé en annexe du présent arrêté, est applicable en classe de première des séries économique et sociale,
littéraire, scientifique. 
Article 2 - Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 août 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GA U D E M A R



1 3 1Le B.O.
N°7 
31 AOÛT 
2000

EC J S
CLASSE DE PREMIÈRE

SÉRIES GÉNÉRALES
HORS-SÉRIE

Annexe 1

Éducation civique, juridique
et sociale
Séries générales
Nouveau programme applicable à compter de l’année
s c o l a i re 2000 - 2001

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Au sein du dispositif de rénovation des lycées, la création d’un enseignement d’éducation civique, juridique et sociale (ECJS) dans chacune
des trois classes de seconde, première et terminale des lycées d’enseignement général et technologique, ainsi que dans les lycées profes-
sionnels, constitue une des principales innovations. Le nombre d’heures qui lui est globalement accordé étant modeste, c’est dans ses objectifs
et par ses méthodes que cette innovation doit être significative.
Concourir à la formation de citoyens est une des missions fondamentales du système éducatif. 
On ne peut oublier que c’est au lycée qu’une partie des élèves, atteignant leur majorité civile, va se trouver confrontée au droit de vote qui en
découle ou à l’absence de ce droit pour les étrangers, aux questions que ces différences soulèvent, à la décision d’exercer ce droit et de mesurer
la portée de ce choix.
Au-delà de cette réalité hautement symbolique, la citoyenneté a bien d’autres dimensions dont le lycée doit permettre la compréhension avec
l’aide de l’enseignement de l’ECJS.

Que signifie “éduquer à la citoyenneté” dans un système scolaire? Deux réponses sont possibles.
- L’une consiste à faire de la citoyenneté un objet d’étude disciplinaire, au même titre que les mathématiques, la physique, la littérature etc. ;
la citoyenneté s’apprendrait à l’école avant de s’exercer dans la vie du citoyen. Ce choix correspond pour l’essentiel à la conception tradi-
tionnelle d’une instruction civique, en tant qu’inculcation de principes à mettre en actes dans un temps différé plus ou moins lointain. Elle a
eu sa place dans le système éducatif: les missions du lycée, fréquenté par une petite minorité, n’étaient alors pas celles qui lui sont assignées
aujourd’hui. 
- L’autre réponse part de l’idée que l’on ne naît pas citoyen mais qu’on le devient, qu’il ne s’agit pas d’un état, mais d’une conquête perma-
n e n t e ; le citoyen est celui qui est capable d’intervenir dans la cité: cela suppose formation d’une opinion raisonnée, aptitude à l’exprimer,
acceptation du débat public. La citoyenneté est alors la capacité construite à intervenir, ou même simplement à oser intervenir dans la cité.
Cette dernière réponse peut être mise en œuvre au lycée aujourd’hui. Deux conditions essentielles sont réunies: l’une correspond aux attentes
des élèves telles qu’elles se sont exprimées au travers des consultations sur les savoirs; l’autre s’inscrit dans la continuité de ce qui a été
enseigné en éducation civique au collège, et permet de montrer les dimensions sociale, éthique et politique de certains savoirs enseignés au
lycée. De nombreux professeurs ont exprimé leur intérêt pour cette démarche et leur désir d’y contribuer.

Lorsqu’une pratique éducative consiste à transmettre un savoir sous forme d’une succession d’évidences sanctionnées par les autres, l’élève
apprend en outre autre chose que ces contenus: il apprend que le savoir est détenu par des autorités, il a la tentation de ne le recevoir que
passivement, il commence par admettre qu’il peut être délégué à “ceux qui savent”. Appliquée à l’ECJS, une telle pratique formerait des
citoyens passifs, percevant le savoir comme déconnecté de ses enjeux sociaux, économiques et politiques. Certes, on ne crée pas le savoir,
on le reçoit; il est énoncé et validé par quelqu’un qui fait autorité. Mais le savoir n’est pas seulement quelque chose de transmis; on doit aussi
se l’approprier. L’élève pourra exercer sa citoyenneté grâce au savoir, mais un savoir reconstruit par lui, dans une recherche à la fois
personnelle et collective.
L’éducation civique, juridique et sociale doit être abordée comme un apprentissage, c’est-à-dire l’acquisition de savoirs et de pratiques.
Grâce à ce processus doit s’épanouir, à terme, un citoyen adulte, libre, autonome, exerçant sa raison critique dans une cité à laquelle il parti-
cipe activement. Ainsi se constitue une véritable morale civique; celle-ci contient d’abord une dimension civile fondée sur le respect de
l’autre permettant le “savoir-vivre ensemble” indispensable à toute vie sociale, mais elle suppose aussi une nécessaire dimension citoyenne
faite d’intérêt pour les questions collectives et de dévouement pour la chose publique.
L’école (le lycée ici) n’est pas et ne peut pas prétendre être le seul lieu d’un tel apprentissage: elle doit y prendre, à côté d’autres, toute sa
place. L’ECJS ne doit ni prétendre se substituer, ni accepter d’être considérée comme substituable à la formation qui résulte de pratiques
citoyennes, au lycée et hors du lycée. Elle s’ouvre largement à la découverte et à l’étude de ces pratiques.
L’éducation civique, juridique et sociale n’est donc pas, parmi d’autres enseignements, une discipline nouvelle. A quelques exceptions près,
l’ECJS n’a pas à ajouter de savoirs aux connaissances acquises dans les principales disciplines enseignées au lycée. Elle peut, de surcroît, se
fonder sur les acquis du collège en matière d’éducation civique, dont les programmes, désormais complets, préparent à cette nouvelle approche
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en combinant de solides bases en matière institutionnelle à l’initiation à des réflexions personnelles. Il s’agit donc d’organiser le croisement
et le dialogue de ces savoirs autour du concept intégrateur de citoyenneté.
Le seul savoir nouveau auquel il faut initier, grâce à l’ECJS, concerne le droit, trop ignoré de l’enseignement scolaire français. Il s’agit de faire
découvrir le sens du droit, en tant que garant des libertés, et non d’enseigner le droit dans ses techniques.

Mobilisant un ensemble de connaissances disponibles, l’ECJS doit satisfaire la demande exprimée par les lycéens lors de la consultation de
1998 sur les savoirs, de pouvoir s’exprimer et débattre à propos de questions de société. Le débat argumenté apparaît donc comme le support
pédagogique naturel de ce projet, même s’il ne faut pas s’interdire de recourir à des modalités pédagogiques complémentaires.
Faire le choix du débat argumenté n’est ni concession démagogique faite aux élèves ni soumission à une mode; c’est choisir une méthode
fructueuse. Le débat argumenté permet la mobilisation, et donc l’appropriation de connaissances à tirer de différents domaines discipli-
n a i r e s : histoire, philosophie, littérature, biologie, géographie, sciences économiques et sociales, physique, éducation physique...
notamment, mais non exclusivement. Il fait apparaître l’exigence et donc la pratique de l’argumentation. Non seulement il s’agit d’un
exercice encore trop peu présent dans notre enseignement, mais au-delà de sa technique, il doit mettre en évidence toute la différence
entre arguments et préjugés, le fondement rationnel des arguments devant faire ressortir la fragilité des préjugés. Il doit donc reposer sur
des fondements scientifiquement construits, et ne jamais être improvisé mais être soigneusement préparé. Cela implique qu’il repose sur
des dossiers élaborés au préalable par les élèves conseillés par leurs professeurs, ce qui induit recherche, rédaction, exposés ou prises de
parole contradictoires de la part d’élèves mis en situation de responsabilité et, ensuite, rédaction de compte rendus ou de relevés de
c o n c l u s i o n s .
Le débat doit reposer sur le respect d’autrui et donc n’autoriser aucune forme de dictature intellectuelle ou de parti pris idéologique. Il est
une occasion d’apprendre à écouter et discuter les arguments de l’autre et à le reconnaître dans son identité.
Un tel dispositif favorise les adaptations. Le même thème du programme pourra être abordé en fonction des activités ou des préoccupations
propres à chaque classe. Les événements de l’actualité pourront être tout à la fois pris en compte et mis à distance.
Le dossier documentaire sur lequel se fonde le débat est le témoin de la progression de cette démarche. Il peut prendre des formes variables:
présentation de textes fondateurs ou de textes de loi, sélection d’articles de presse, collecte de témoignages, recherche ou élaboration de
documents photographiques, sonores ou vidéo. C’est ici que l’ECJS peut utiliser toutes les modalités interactives de la recherche documen-
taire actuelle. Quelques exemples sont soulignés dans le programme de chaque classe, sans leur donner un caractère limitatif qui serait
contraire à la liberté pédagogique des professeurs.
Le lien avec l’autre innovation que constituent les “Travaux Personnalisés Encadrés” (TPE) est ici évident et devra être exploité.
Dans le cadre de la liberté des choix pédagogiques, les élèves doivent acquérir des méthodes à travers lesquelles ils seront initiés à l’étude des
règles juridiques et des institutions. On peut ainsi, à propos de situations concrètes, enseignées ou vécues, et sans préjuger de l’usage d’autres
pratiques, identifier trois moments remarquables.

- Le premier moment étudie les circonstances et les conditions de l’invention de la règle ou de l’institution. On a trop tendance à oublier l’ori-
gine et l’histoire d’une règle. Sa genèse doit être mise au jour. Ainsi, dans la famille, les règles qui guident l’autorité parentale à laquelle tout
enfant est soumis ont subi une transformation à travers le temps, particulièrement au cours des trois dernières décennies, qui détermine son
exercice actuel. De même, les règles qui déterminent les relations du travail ne peuvent être comprises qu’en connaissant les contextes et conflits
qui, depuis un siècle, ont construit et construisent encore le droit du travail. L’histoire est donc ici très particulièrement mobilisée; étudier les
conditions de naissance d’une règle, en montrant qu’elle est une production historique et non un a priori absolu, contribue à humaniser la règle
de droit: ce n’est plus un dogme mais une règle de vie. L’institution scolaire peut aussi servir d’objet d’étude: ainsi, le règlement intérieur du
lycée peut être analysé et étudié quant à ses origines et son actualité, ce qui assure le lien avec les enseignements du collège.

- Le deuxième moment privilégie l’étude des usages de la règle par les acteurs sociaux concernés. La règle n’est pas nécessairement utilisée
comme ses inventeurs l’avaient imaginé: la pratique d’une règle peut s’éloigner des principes qui ont guidé sa fondation. Il faut donc conduire
l’élève à se demander pourquoi les acteurs sont amenés à utiliser une règle dans un sens plutôt que dans un autre. On montrera alors qu’une
même règle peut avoir des utilisations différentes selon les contextes économiques et sociaux, selon les époques ou selon les pays. Les ap-
ports de l’histoire, des sciences économiques et sociales, du français (notamment à travers la lecture de textes d’actualité) seront mis à contri-
bution. La législation américaine antitrust, adoptée à la fin du XIXème siècle, fut utilisée à l’époque essentiellement contre les syndicats ou-
v r i e r s : elle pourrait ainsi être confrontée aux législations et procès contemporains contre les monopoles qu’illustre le cas des multinationales
de l’informatique. La géographie introduit à la notion d’espace et à la mise en évidence des intérêts, privés ou publics, individuels ou collectifs,
qui peuvent se manifester à son propos. Ainsi une zone franche, avec les dérogations qu’elle implique, peut favoriser un quartier classé sen-
sible, ou être utilisée comme un paradis fiscal. Hors d’un champ disciplinaire particulier, l’école peut offrir à nouveau de nombreuses illus-
trations de ces comportements. 

- Le troisième moment s’attache aux discours produits sur les règles. Chaque époque produit des discours qui tentent de justifier rationnel-
lement les règles existantes. D’une époque à une autre, d’un lieu à un autre, ces discours peuvent différer jusqu’à être contradictoires. L’ECJS
en tant qu’éducation à la citoyenneté doit conférer la capacité à analyser les discours existants. C’est cette fois sur les objectifs fixés par le pro-
gramme de l’enseignement du français au lycée (“approfondir la maîtrise du discours”) que l’ECJS peut se fonder, tout en recourant à des
exemples relevant des autres disciplines déjà mentionnées, comme l’histoire. On peut ainsi renouveler la perception de la Déclaration des
droits de l’homme et du citoyen, qu’il sera opportun de reprendre à cette occasion, en découvrant qu’elle a donné lieu à des lectures différentes
en 1789 et lors des commémorations de 1889 ou de 1989. Le citoyen doit pouvoir les identifier et les décrypter s’il veut s’approprier pleine-
ment ce texte fondateur. On trouverait, ici encore, à propos du lycée, de nombreuses illustrations; ainsi des discours produits sur l’école par
différents protagonistes, hommes politiques et partis, syndicats, parents d’élèves, etc.

Les modalités matérielles de mise en œuvre de l’ECJS doivent donc être au service de ces ambitions. Sans ignorer les difficultés pratiques
que peuvent rencontrer les chefs d’établissement pour y parvenir, les regroupements de l’horaire réglementaire sont essentiels pour per-
mettre la réalisation du travail qu’impliquent ces programmes. Le choix de 8 séquences mensuelles de 2 heures chacune est hautement sou-
h a i t a b l e ; il est adapté aux modalités pédagogiques décrites ici, tant par son rythme (temps de préparation et de suivi des dossiers) que par la
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durée des séances nécessaire pour que le maximum d’élèves puisse participer au débat. À défaut, le rythme de l’heure par quinzaine ne peut
être considéré que comme un pis-aller.
De très nombreux professeurs, par leur savoir, leur culture, leur implication dans la vie du lycée, ont vocation à contribuer à cet enseignement.
La participation d’intervenants extérieurs, témoins dans un champ social étudié, est évidemment souhaitable. Les responsables des établis-
sements doivent favoriser ces pratiques; cela implique que, cet enseignement devant être organisé dans toutes les classes et filières de leurs
lycées, ils encouragent et si possible organisent coordination, échanges d’expériences et mise en commun de séquences pédagogiques. 

L’architecture d’ensemble du programme, sur les trois années du lycée, consiste à redécouvrir par l’analyse la notion de citoyenneté, à en
étudier les principes, modalités et pratiques, et à la confronter aux réalités du monde contemporain. Il est naturel que l’accent soit mis sur des
aspects différents de cette problématique dans chacune des classes du lycée.
En classe de seconde: “De la vie en société à la citoyenneté” 
La découverte de la citoyenneté se fait à partir de l’étude de la vie sociale que l’élève peut comprendre pour remonter, par analyse, à sa source
politique et à sa construction dans le temps. Des objets d’étude, choisis dans la vie sociale, servent de base à ce travail et permettent de faire
découvrir par les élèves une ou plusieurs dimensions de la citoyenneté. Par là, on approfondit et enrichit ce qui a été acquis au collège.
En classe de première: “Institutions et pratiques de la citoyenneté” 
L’étude de la citoyenneté permet l’analyse du fonctionnement des principales institutions politiques de la cité. Les grands principes constitu-
tionnels ouvrent sur les institutions de la démocratie avec les partis politiques, les systèmes électoraux et les libertés publiques. La présentation
des institutions judiciaires peut être faite à partir de divers niveaux intéressant particulièrement les classes concernées (prud’hommes et légis-
lation du travail, tribunal de commerce et technologies de la vente, autorité légitime et tribunaux d’exception par exemple). La diversité des
conceptions, des institutions et des pratiques de la citoyenneté est appréhendée, par une méthode comparative, dans le temps et dans l’espace.
En classe terminale: “La citoyenneté à l’épreuve des transformations du monde contemporain” 
La confrontation de la citoyenneté aux grandes transformations du monde contemporain permet de déboucher, hors de toute intention polé-
mique, sur des thèmes faisant débat, par exemple les différentes conceptions de l’égalité, le rôle des media, l’indépendance de la justice, ou
sur des questions résultant des évolutions familiales, scientifiques ou sociales. On aborde aussi les problèmes posés par l’unification euro-
péenne et la mondialisation avec leur impact sur les institutions politiques. On traite notamment le thème de “la défense et la paix” sur lequel
le système éducatif s’est engagé à faire réfléchir les élèves dans le cadre de la fin du système de conscription.

L’évaluation de l’éducation civique, juridique et sociale doit refléter les particularités de cet enseignement. Ne comportant pas ou très peu
de nouveaux savoirs, les programmes ne sauraient être présentés exclusivement sous forme de listes de contenus. Ils mettent l’accent sur des
objectifs et sur l’acquisition de méthodes. Les documents d’accompagnement suggèrent, sans les imposer, des exemples pour leur mise en
œuvre. L’évaluation doit tenir compte d’une part de ce que cet enseignement n’est pas censé apporter de savoirs fondamentalement nou-
veaux par rapport à ceux qui sont acquis dans les autres disciplines, d’autre part de la pédagogie particulière qui y est mise en œuvre.
L’évaluation durant les classes de seconde, première et terminale porte d’une part sur l’investissement et la qualité des travaux produits par
les élèves avant et après la séquence, d’autre part sur les acquis qui auront été assimilés lors de chaque séquence. Les professeurs s’assurent
de la maîtrise des notions recensées dans chaque programme.

PROGRAMME DE PREMIÈRE 

“Institutions et pratiques de la citoyenneté” 

Conformément aux principes généraux de l’enseignement de l’éducation civique, juridique et sociale publiés avec le programme de la classe
de seconde, l’ECJS a pour objet en classe de première le sens du politique. Il ne s’agit pas d’enseigner la science politique, mais de susciter
chez les élèves des questions et une réflexion qui leur permettent de mieux comprendre comment fonctionne la vie politique des sociétés
contemporaines. Cet enseignement mobilise à la fois les notions acquises au collège, des savoirs enseignés dans différentes matières et les
acquis de l’éducation civique, juridique et sociale de la classe de seconde. Il s’efforce d’apporter une meilleure compréhension de la fonc-
tion du droit, des institutions politiques et de l’action des citoyens dans la communauté politique.

I - Objectif général de la classe de première 

Au terme de la classe de seconde, les élèves se sont approprié la notion de citoyenneté. La classe de première est consacrée à la réflexion sur
la participation politique et l’exercice de la citoyenneté. Les institutions politiques qui organisent la République et la démocratie sont analysées
àpartir de leur refondation constante par les pratiques des citoyens. Cette réflexion permet de comprendre le sens du droit, des institutions et
des libertés politiques. Elle s’exerce à travers la compréhension critique de ces institutions et des tensions qui traversent toute société
d é m o c r a t i q u e .
Dans notre régime politique, celui de la démocratie représentative, la participation politique prend essentiellement la forme de l’élection de
représentants du peuple, mais aussi d’autres formes: participation au débat public, actions collectives… Le principe de la représentation
apparaît comme le fondement de la légitimité dans toute société moderne et peut être ainsi un moyen d’aborder les grands problèmes poli-
tiques contemporains. Il est généralement invoqué pour légitimer les institutions politiques qui représentent le corps de la nation, mais on peut
aussi le mobiliser à propos d’autres relations sociales: les partis qui représentent les courants de pensée, les syndicats qui représentent les
intérêts de leurs adhérents et de leurs mandants, la justice qui est rendue au nom du peuple français. Ce principe de représentation est aussi
présent dans les associations, comme dans les lycées (avec les représentants des professeurs, des élèves, des parents d’élèves, des collectivités
t e r r i t o r i a l e s . . . ) .
Ainsi, le fait politique peut être abordé à travers l’idée de représentation. Dans tous les domaines qu’elle structure – Assemblée Nationale,
partis, syndicats, associations, lycées… – la représentation crée une mise à distance entre représentants et représentés tout en les mettant en
relation. Ces deux mouvements produisent, selon les époques et à des rythmes variables, des tensions continues, inévitables dans les sociétés
d é m o c r a t i q u e s : tensions entre les différentes institutions, entre ces institutions et le monde vécu par les citoyens. 
Ces tensions, source de conflits inévitables, sont constitutives du sens moderne du politique. On pourra les analyser en montrant que les
sociétés démocratiques s’efforcent de les gérer par des pratiques politiques qui sont conformes aux principes du droit et excluent le recours
à la violence.
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II - Thèmes et notions 

Afin de limiter le risque d’une trop grande dispersion, quatre thèmes sont proposés en classe de première. Ce sont:
- Exercice de la citoyenneté, représentation et légitimité du pouvoir politique
- Exercice de la citoyenneté, formes de participation politique et d’actions collectives
- Exercice de la citoyenneté, République et particularismes
- Exercice de la citoyenneté et devoirs du citoyen
On prendra au choix, en les reliant éventuellement, un ou plusieurs de ces quatre thèmes qui ne sont pas énoncés dans un ordre contraignant,
pour éclairer le sens de la participation politique. Dans le cadre de la philosophie générale de l’ECJS, et conformément à la loi du 28 octobre
1997, l’étude du devoir de défense sera abordée quels que soient le ou les thèmes choisis. Le même thème peut être utilisé de plusieurs
manières. Au fil du temps, les illustrations choisies pourront se périmer ou s’enrichir de matériaux fournis par l’actualité ainsi que des pratiques
et innovations des professeurs.

À partir du travail sur l’un ou plusieurs de ces thèmes, les sept notions suivantes doivent être abordées et avoir reçu une première définition: 
- Pouvoir
- Représentation
- Légitimité
- État de droit
- République
- Démocratie
- Défense
Ces notions, mises en relation, permettent de comprendre le sens de la participation politique et de l’exercice de la citoyenneté.

III - Démarche 

La démarche proposée mobilise notamment des savoirs issus de différentes disciplines et de leurs pratiques. Le choix des sujets étudiés pour
déboucher sur l’analyse des notions du programme relève de la liberté pédagogique des professeurs. Ils l’adaptent en fonction de la filière
dans laquelle ils interviennent, des compétences particulières existant à l’intérieur de l’établissement et des possibilités d’interventions
extérieures. Cette réflexion sur l’exercice politique de la citoyenneté ne peut se concevoir ici qu’à partir des intérêts manifestés par les élèves
et de leurs interrogations.
L’actualité notamment, qu’elle soit locale, nationale, européenne ou internationale, peut fournir le ou les sujets se rapportant aux pratiques
de la citoyenneté et au fonctionnement des institutions. On fera le lien entre des événements de l’actualité et une réflexion plus large. Élections
en France ou à l’étranger, commémorations des grandes lois de la République ou de grands conflits du passé, débats de société pourront ainsi
être mobilisés dans la mesure où ils permettent de montrer aux élèves les conséquences directes de l’exercice de la citoyenneté. 
Il conviendra de relier les questions posées par l’actualité aux enseignements que nous fournit l’histoire. On peut se référer aux conseils
méthodologiques donnés dans le programme de la classe de seconde.
Parmi les méthodes pédagogiques mobilisables pour cet enseignement, il y a lieu de privilégier l’organisation de débats argumentés. Ils
contribuent à créer un espace de discussion au lycée permettant de comprendre le sens et les règles de la participation politique. Un débat
argumenté est un débat préparé. Cela suppose le recours à des ressources documentaires appelant une utilisation méthodique du CDI.
L’organisation du travail préparatoire au débat peut mobiliser des techniques variées selon le sujet abordé: ouvrages, dossiers de presse,
recherche de documents historiques, politiques ou juridiques, y compris sur cédérom ou sur l’Internet, enquêtes, etc. en visant à former l’esprit
critique des élèves face aux résultats de ces recherches.

IV - Évaluation 

L’évaluation en classe découle de cette démarche: la pédagogie mise en œuvre a fait appel à la mobilisation de l’élève dans des activités
diverses écrites et orales de recherche et d’exposition, qui doivent toutes être prises en compte. Le professeur évalue les productions des
élèves sous leurs différentes formes: constitution de dossiers, contenu des interventions dans les débats, textes écrits, etc.

V - Orientations principales des thèmes 

1 - Exercice de la citoyenneté, représentation et légitimité du pouvoir politique 
Si toute société est caractérisée par l’existence de relations de pouvoir, on peut s’interroger sur la spécificité du pouvoir politique. Il peut être
défini par sa légitimité, c’est-à-dire par une acceptation fondée sur le consentement des membres de la société. La légitimité repose sur des
principes et des pratiques qui ont varié dans le temps et dans l’espace. Dans les sociétés démocratiques contemporaines, elle repose essen-
tiellement sur la légalité qui fonde l’État de droit. 
L’analyse des modes d’attribution et d’exercice du pouvoir pourra être approfondie. Contrairement aux régimes totalitaires, les démocraties
représentatives constituent une organisation du pouvoir politique dont la légitimité passe par la reconnaissance de la souveraineté populaire e t
dont l’exercice repose sur la délégation de cette souveraineté. Les débats de la Révolution ont montré l’opposition entre les tenants de la
démocratie directe et ceux de la démocratie représentative des sociétés démocratiques modernes. Le peuple délègue sa souveraineté par le
biais d’élections régulières et concurrentielles à des élus chargés, pour un temps et sous des formes déterminées par la loi, de s’occuper des
affaires publiques. 
En ce sens, la représentation politique désigne le processus par lequel des gouvernants sont légitimés par l’élection pour parler au nom du
peuple et habilités à décider en son nom. L’interrogation sur les formes de la représentation politique et les problèmes qu’elle rencontre peut
servir de point de départ à la réflexion.
Celle-ci mérite enfin d’être enrichie par l’analyse d’un ensemble de concepts: pouvoir, domination, autorité, violence, et leur mise en rela-
tion à travers des faits précis. Il est en effet recommandé d’étudier ce thème en partant d’un exemple.

2 - Exercice de la citoyenneté, formes de participation politique et d’actions collectives 
Le citoyen se définit par l’exercice de la souveraineté politique dans la Cité à laquelle il appartient. L’exercice de la citoyenneté ne saurait donc
se réduire ni à la possession de droits fondamentaux, ni à l’exercice du droit électoral: il implique la prise en compte de toutes les formes de
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la participation politique. La démocratie se définit comme le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple; cela exclut le pouvoir
d’une autorité qui ne tirerait pas sa légitimité du peuple mais d’une source extérieure ou réputée supérieure. La démocratie implique donc la
participation active des citoyens.
Celle-ci concerne autant la participation au débat public censé éclairer les décisions collectives que la prise de ces décisions elle-même. Elle
peut donc prendre différentes formes. Le thème précédent met en évidence l’importance dans une démocratie de la participation au processus
de désignation de représentants élus. Celui-ci insiste sur les autres dimensions:
- la participation à l’espace du débat public où se forme l’opinion publique, ce qui implique l’analyse critique des moyens de communicat i o n
de masse et de leurs effets (y compris de l’Internet, des forums et du courrier électronique);
- la participation aux associations civiles, sociales et politiques, notamment à l’échelon local;
- la participation à des groupes défendant des intérêts, par exemple les syndicats;
- la participation à des actions collectives, locales ou nationales, sur des objectifs sociaux ou civiques.
Il ne s’agit pas bien sûr d’étudier toutes les formes de participation politique et d’actions collectives mais d’en choisir une manifestation qui
puisse à la fois faire sens et susciter l’intérêt des élèves. On pourra ainsi mettre en évidence l’importance de la participation politique non
électorale dans la formation du lien politique qui rassemble la Cité.

3 - Exercice de la citoyenneté, République et particularismes 
Toute société politique est diverse. Elle réunit, par définition, des populations dont les origines historiques, les convictions religieuses et les
conditions sociales sont différentes. La République reconnaît aujourd’hui ces particularismes et organise leur gestion. La citoyenneté n’im-
plique pas que les individus abandonnent leur identité propre ou leur volonté d’affirmer leur fidélité à un passé historique particulier et à des
croyances religieuses personnelles. Tout au contraire, elle garantit que ces manifestations peuvent se faire librement, à condition que soient
respectées les lois qui organisent les libertés publiques. 
Toutefois, le respect des particularismes ne comporte-t-il pas inévitablement des limites? Pour que la République puisse être le bien de tous,
deux exigences se sont imposées:
- la séparation de l’ordre politique et de l’ordre religieux, qui se manifeste en France à travers les lois de la laïcité; elle permet d’organiser la
vie en commun de ceux qui ont des pratiques et des croyances religieuses différentes;
- la garantie de l’égale dignité de toutes les personnes, qui est au cœur des valeurs communes définissant la citoyenneté. Les pratiques
culturelles, par exemple dans le droit personnel, ne sauraient être contradictoires avec l’égale dignité de tous les êtres humains. 
Les particularismes ne peuvent être reconnus que s’ils sont compatibles avec les valeurs de l’égalité et de la liberté des individus qui légitim e n t
l’exercice de la citoyenneté et le projet politique de la République. 

4 - Exercice de la citoyenneté et devoirs du citoyen 
Si l’État républicain garantit les libertés individuelles et les droits du citoyen, les devoirs du citoyen sont la contrepartie et la condition de ces
droits. Toutefois, l’État semble exercer une pression dont le citoyen prétend parfois s’affranchir (fraudes, désobéissance à la loi, incivisme,
dégradation des biens publics, destruction de la propriété collective). Il importe donc de montrer en quoi le respect de la loi et de ses devoirs
par le citoyen n’est pas un conditionnement à l’obéissance; c’est, tout au contraire, son choix libre et raisonné d’institutions sans lesquelles
les libertés, les droits et la sécurité ne pourraient exister.
On pourra alors analyser les devoirs fondamentaux du citoyen: le devoir électoral, le devoir fiscal, le devoir de défense, le devoir de solidarité.
Ces devoirs, qui ont conduit à une extension de l’intervention de l’Etat dans les différentes sphères de la vie sociale, suscitent des interrogations
nouvelles sur les relations entre les contraintes collectives et les libertés des individus.
Le devoir de défense, depuis la suspension de la conscription et l’instauration de l’Appel de préparation à la défense (APD), ainsi que la mise
en place du parcours citoyen, exigent que l’école soit partie prenante d’une réflexion critique sur les moyens de préserver les valeurs de ci-
vilisation et de liberté fondatrices de notre démocratie, sur la sécurité collective des citoyens, sur le devoir d’ingérence lorsque les droits de
l’homme ou le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes sont outrageusement bafoués, sur les engagements humanitaires, et tout particu-
lièrement sur le rôle et l’usage des forces armées dans ces contextes.



1 3 6 Le B.O.
N°7 
31 AOÛT 
2000
HORS-SÉRIE

E N S E I G N E M E N T
SCIENTIFIQUE 
SÉRIE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE 
Nouveau programme applicable 
à compter de l’année scolaire 2000-2001

Vu L. d’orient. n° 89-486 du 10-7-1989 mod.; D. n°90-179 du 23-2-1990; A. du 18-3-1999 mod.; avis du CNP du 23-5-2000; avis du CSE du
2 9 - 6 - 2 0 0 0

Article 1 - Le programme de l’enseignement scientifique obligatoire figurant en annexe du présent arrêté est applicable
à partir de l’année scolaire 2000-2001 en classe de première de la série économique et sociale. Il remplace et annule à
compter de cette date toute autre disposition antérieure concernant cet enseignement. 
Article 2 - Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 août 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GA U D E M A R

A. du 9-8- 200. JO du 22-8-2000
NOR : MENE0001926A
RLR : 524-6
MEN - DESCO A4
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Annexe 

Enseignement scientifique 
Série économique et sociale
Nouveau programme applicable à compter de l’année
s c o l a i re 2000-2001

PRÉSENTATION 

Cet enseignement de biologie, nouveau pour la série ES, a pour objectif d’apporter des connaissances et une démarche, celle des raisonne-
ments scientifiques, au travers de thèmes qui touchent à la responsabilité individuelle et collective face aux grands problèmes actuels de
société. Il s’agit d’aborder différents sujets de santé humaine ou ayant trait à l’environnement et comportant des retombées en termes pratiques
et socio-économiques, ainsi qu’en termes d’éthique personnelle et collective.
Les thèmes sont répartis en deux catégories : trois thèmes obligatoires et un thème au choix. 
Les thèmes obligatoires constituent la première partie du programme. Ils concernent le fonctionnement du corps humain:
- un thème de physiologie intégrée est centré sur le fonctionnement des centres nerveux au travers d’un exemple, celui de la réponse à un sti-
mulus nociceptif, qui permet d’aborder les interactions entre système nerveux et substances chimiques, conduisant à la notion de médicament
et de drogue; 
- un thème portant sur le contrôle neuro-hormonal de la reproduction et ses conséquences, au plan de la santé individuelle, de la régulation
des naissances à la procréation médicalement assistée; 
- un thème de génétique et biotechnologie qui poursuit la démarche initiée en troisième et approfondie en seconde. Il comporte des aspects
allant du diagnostic prénatal jusqu’à une réflexion sur la médecine prédictive.
Un thème à choisir parmi les quatre propositions suivantes complète le programme. 
Trois thèmes porteurs d’un questionnement sur l’environnement sont proposés, avec des approches qui vont de l’objet biologique aux consi-
dérations mondialistes. Ils s’inscrivent dans la perspective de développer les interactions avec l’enseignement de la géographie et de sciences
économiques. Les thèmes au choix sont:
- un thème sur l’alimentation et l’environnement qui peut permettre une approche à la fois individuelle et globale. Il comporte trois parties:
les besoins alimentaires (dans le prolongement du programme de troisième), les paramètres de la production qui doit permettre de satisfaire
les besoins, les conséquences environnementales de certaines pratiques agricoles;
- un thème sur la gestion d’une ressource biologique - le bois - dont les propriétés physiques et chimiques justifient l’emploi comme matériau
de l’industrie. Son exploitation a des conséquences en termes d’impact sur l’environnement (pollutions) et nécessite la gestion des écosys-
tèmes. Ce dernier point prolonge certains aspects du programme de seconde ;
- un thème touchant à une ressource naturelle - l’eau - composant indispensable aux êtres vivants, et dont l’inégale répartition a des retombées
économiques et sociales très importantes.
Un quatrième thème, plus conceptuel, porte sur l’évolution (notions de parenté et d’innovation génétique). Il complète en partie les approches
évolutives développées antérieurement en seconde et permet de replacer l’émergence de l’homme dans le cadre de l’évolution des espèces.
L’ordre des thèmes ci-dessus ne préjuge en rien de leur mise en place annuelle qui est laissée à l’appréciation de l’enseignant, de même que
la durée exacte de chaque thème. Cependant, la durée moyenne prévue est de 7 à 8 semaines par thème. 
Les pratiques pédagogiques associées à cet enseignement doivent s’adapter au partage horaire entre les activités de cours (1h hebdomadaire)
et les activités de travaux pratiques (qui équivalent à 1/2h par semaine en classe à effectif réduit). Ces activités s’appuieront, partout où cela
sera possible, sur les techniques de l’information et de la communication (TIC).
L’ensemble de ces activités fait l’objet d’une évaluation.

ORGANISATION GÉNÉRALE 

Trois thèmes obligatoires de 7 à 8 semaines chacun (durée Un thème au choix de 7 à 8 semaines (durée indicative : 7 à 8 heures 
i n d i c a t i v e : 7 à 8 heures de cours et 3 heures d’activités pratiques) de cours et 3 heures d’activités pratiques) 

Communication nerveuse Alimentation, production alimentaire, environnement
Du génotype au phénotype, applications biotechnologiques Une ressource naturelle: le bois
P r o c r é a t i o n Une ressource indispensable: l’eau 

Place de l’homme dans l’évolution 
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COMMUNICATION NERVEUSE 

Il s’agit, en utilisant ce thème, de faire acquérir à l’élève des connaissances de base sur différents composants du système nerveux, neurones
et synapses, modulation de l’activité synaptique, afin d’envisager avec une approche rationnelle les problèmes soulevés par l’utilisation de
molécules exogènes (médicaments et drogues). Les conséquences de l’activité de ces molécules sont différentes selon leur nature et leur uti-
lisation. Les incidences sociales de ce thème sont particulièrement importantes. Ainsi, la morphine peut agir sur les voies sensitives noci-
ceptives - elle conduit alors à des applications comme l’analgésie - ou sur les centres cérébraux du plaisir - elle peut alors conduire à l’état de
dépendance. 

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

Communication nerveuse
- Étude de la conduction et de la transmission du message La communication nerveuse se manifeste par des combinaisons de signaux élec-
n o c i c e p t i f . triques enregistrables constituant des messages. Ces messages sont rapidement 

propagés dans un seul sens par des chaînes de neurones, cellules spécialisées 
connectées entre elles.

- Observation d’une coupe de moelle épinière.
- Observation d’une coupe de ganglion spinal. Les corps cellulaires sont regroupés dans les centres nerveux et les ganglions nerveux.
- Enregistrement EXAO d’un potentiel de nerf. Des fibres nerveuses relient les centres nerveux entre eux et aux organes périphériques.
- Interprétation de messages nerveux au niveau de fibres. 
- Observation d’électronographie de synapses. Les neurones communiquent entre eux par des synapses. À leur niveau, l’association
- Mise en évidence du fonctionnement synaptique à neurotransmetteur-récepteur assure la transmission des messages.
l’aide de films vidéo. 

Modulation du message nerveux: enképhalines et récepteurs opioïdes 
La transmission des messages nerveux peut être modulée par des peptides tels que
les enképhalines ou morphines endogènes, qui agissent à différents niveaux du 
système nerveux central.

- Comparaison du message émis par les neurones Dans la corne dorsale de la moelle épinière, les enképhalines interviennent au 
médullaires avant et après action de la morphine. niveau des neurones nociceptifs. Les enképhalines sont libérées par des interneurones 

spécialisés. Elles vont se fixer sur des récepteurs spécifiques localisés dans la membrane 
des neurones post-synaptiques. Elles inhibent ainsi la transmission des messages 
nociceptifs vers le cerveau. 

- Étude d’une cartographie de l’encéphale visualisant Dans le cerveau, la fixation des enképhalines sur les récepteurs opioïdes des neurones 
les récepteurs opioïdes. modulateurs provoque la levée de l’inhibition qu’ils exercent sur l’activité des neurones 

dopaminergiques. Par voie de conséquence, cette levée d’inhibition entraîne une secré-
tion accrue de dopamine qui contribue à la sensation de plaisir. 

Modulation de l’activité synaptique par des molécules exogènes :
un exemple, la morphine 
La morphine, en se fixant sur les récepteurs opioïdes localisés sur les neurones de 
la corne dorsale de la moelle, est à l’origine d’une puissante activité analgésique 
qui n’entraîne pas une dépendance.
La morphine et ses dérivés de synthèse comme l’héroïne peuvent être à l’origine 
d’une sensation de plaisir. La genèse de cette sensation résulte de la fixation de la 
morphine sur les récepteurs opioïdes du cerveau en mimant l’action des morphines 
e n d o g è n e s .

Les mécanismes de la dépendance 
Contrairement aux enképhalines, la morphine n’est pas rapidement dégradée.
La morphine (ou l’héroïne), prise de façon répétée au cours du temps, engendre 
tolérance, dépendance physiologique et dépendance psychique (état de manque). 
C’est cet état de manque qui est à l’origine de la toxicomanie.
L i m i t e s : l’étude des mécanismes d’action des drogues autres que la morphine 
n’est pas au programme.
La plupart des drogues (héroïne, nicotine, alcool, cocaïne, principe actif du canabis,
ectasy) agissent, par des mécanismes différents, sur les neurones dopaminergiques
des systèmes de récompense.
La dépendance aux drogues est un phénomène complexe qui est tributaire de facteurs
psychologiques, mais aussi de facteurs environnementaux. L’arrêt de la prise de toute
drogue nécessite la mise en application d’un protocole de sevrage qui implique un 
suivi médical prolongé et une aide psychologique.
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DU GÉNOTYPE AU PHÉNOTYPE, APPLICATIONS BIOTECHNOLOGIQUES 

Cette partie de programme s’appuie sur l’universalité de structure et de fonction de la molécule d’ADN étudiée en classe de seconde. Elle
précise, dans un premier temps, les mécanismes biologiques assurant l’expression de l’information génétique. Par la suite, à partir de quelques
exemples, elle appréhende la notion de complexité des relations entre génotype et phénotype. Elle permet d’aborder une réflexion critique
sur l’étude des génomes et sur l’utilisation des biotechnologies particulièrement d’actualité dans le domaine biomédical et dans celui de
l ’ é t h i q u e .

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

De l’information génétique au phénotype - Applications 
Des phénotypes à différents niveaux d’organisation du vivant 

- Analyse de divers exemples: drépanocytose, Le phénotype peut se définir à différentes échelles: macroscopique, cellulaire et
phénylcétonurie ou mucoviscidose, xéroderma m o l é c u l a i r e .
pigmentosum, rétinites pigmentaires …

La relation entre ADN et protéines 
- Observation comparative des séquences de différents Les gènes sont des segments de la molécule d’ADN codants pour des protéines.
allèles et des séquences protéiques correspondantes, La séquence des nucléotides dans l’ADN gouverne la séquence des acides aminés
conséquences pour le phénotype macroscopique. dans la protéine selon un système de correspondance, le code génétique. Les pro-

priétés des protéines dépendent de leur séquence respective en acides aminés.
- Analyse d’exemples de production de nouvelles Ces protéines, en régissant la structure et les activités cellulaires, contribuent à
protéines par transgénèse intraspécifique, ou l’établissement du phénotype.
interspécifique (hormone de croissance, insuline, 
facteur de coagulation…). La modification du génotype d’un organisme par transgénèse, qui permet de pro-

duire de nouvelles protéines, repose sur l’universalité du code génétique.
L i m i t e s : Seuls sont traités les exemples permettant l’acquisition des notions 
d’échelle d’observation des phénotypes. On ne parlera ici que des parties codantes
des gènes. Les mécanismes de la transcription et de la traduction sont hors programme.

Complexité des relations entre génotype et phénotype - Applications 
- Analyse de divers exemples: pigments des yeux de Un phénotype macroscopique donné résulte de processus biologiques gouvernés
drosophile, albinisme, groupes sanguins… par l’expression de plusieurs gènes. La mutation de l’un seulement de ces gènes 

peut altérer ce phénotype. Un même phénotype macroscopique peut donc corres-
pondre à plusieurs génotypes.

- Analyse de divers exemples: drépanocytose, 
phénylcétonurie (effets du passage de la phénylalanine La réalisation d’un phénotype macroscopique dépend de l’interaction de plusieurs
vers le tissu cérébral, de l’alimentation…), cancer gènes entre eux et avec les facteurs de l’environnement.
(prédisposition familiale, rôle de l’environnement et 
de l’alimentation).
- Étude d’un diagnostic prénatal. 
- Débat argumenté en relation avec l’enseignement Médecine prédictive et diagnostic prénatal ont pour but de détecter la présence de
d’éducation civique, juridique et sociale. certains allèles chez un individu.



PROCRÉATION 

Ce thème a pour objectif de montrer que la connaissance des étapes d’un processus biologique a permis d’agir sur le contrôle de la procréa-
tion et de lutter contre les pathologies associées. L’accent est particulièrement mis sur les rapports entre les activités cérébrales (sensibilité
du complexe hypothalamo-hypophysaire aux hormones sexuelles, facteurs déclenchant ou inhibant la procréation) qui permettent d’envi-
sager un niveau de contrôle plus intégré en rapport avec les facteurs internes et externes. Ce thème est d’une grande importance pour les ado-
lescents, au regard des problèmes de santé individuelle sous-jacents ainsi que des conséquences sociales et éthiques qu’il évoque. 
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ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

Des processus biologiques contrôlés par des hormones 
Cycle menstruel, cycle ovarien 

- Dissection de l’appareil génital de la souris. Chez la femme, à partir de la puberté et jusqu’à la ménopause, la physiologie sexuelle 
s’inscrit dans un cycle menstruel.

- Observations microscopiques de coupes d’ovaires L’activité ovarienne est sous le contrôle du complexe hypothalamo-hypophysaire
et d’utérus. dont le fonctionnement est contrôlé par l’ovaire lui-même (rétro-contrôle négatif 

exercé par les hormones ovariennes) et par des stimuli d’origine interne ou externe.
- Analyses d’expériences relatives au rôle endocrine L’ovaire contrôle le cycle utérin, ce qui synchronise l’ovulation et la réceptivité
des ovaires et au contrôle exercé par le complexe utérine à l’implantation de l’embryon.
hypothalamo-hypophysaire (vidéos, logiciels…).

L’augmentation pré-ovulatoire de la sécrétion des œstrogènes exerce un rétro-contrôle
positif sur l’axe hypothalamo-hypophysaire et permet d’assurer le synchronisme entre
la maturation folliculaire et la commande hypophysaire de l’ovulation.
L i m i t e s : les sécrétions pulsatiles des hormones ne sont pas au programme.
La production de gamètes mâles 

- Observations microscopiques de spermatozoïdes. Chez l’homme, la production des gamètes mâles est continue de la puberté jusqu’à
la fin de la vie. L’activité testiculaire est sous le contrôle du complexe hypothalamo-
h y p o p h y s a i r e .
L i m i t e s : l’étude des différentes étapes de la spermatogénèse est hors programme.
Rencontre des gamètes 
La rencontre des gamètes est conditionnée, au moins en partie, par la qualité de la 
glaire cervicale.

- Étude de la fécondation en s’appuyant sur des films La fécondation a lieu dans le tiers supérieur des trompes et n’est possible que pendant 
v i d é o . une brève période après l’ovulation.

L i m i t e s : la description détaillée des phénomènes cytologiques de la fécondation 
n’est pas au programme .
Début de la grossesse 
Après fécondation et nidation, la sécrétion de l’hormone HCG par le tout jeune embryon
permet la poursuite de l’activité du corps jaune et, par conséquent, la sécrétion de proges-
térone indispensable au maintien de la muqueuse utérine au début de la grossesse.
Les tests de grossesse consistent à détecter cette hormone dans les urines.
Maîtrise de la reproduction 
Régulation des naissances 

- Enquêtes sur les différents types de pilules contra- La contraception hormonale féminine s’appuie sur l’ensemble des connaissances
ceptives, leur composition et leurs modes d’action; sur le déterminisme hormonal de la physiologie sexuelle.
enquêtes sur les autres moyens contraceptifs. La contraception hormonale masculine est encore à l’état de recherche. On ne peut 

donc parler d’application médicale.
Outre la prise d’une contraception hormonale par la femme, le couple peut utiliser 
d’autres moyens contraceptifs visant à empêcher la rencontre des gamètes ou l’im-
plantation de l’embryon. En cas d’échec de la contraception, l’interruption volontaire 
de grossesse (IVG) reste un ultime recours.
Aide médicalisée à la procréation 
Le suivi de la grossesse:

- Films vidéo sur la surveillance de la grossesse. Pendant toute la période de la grossesse, la femme et le fœtus sont médicalement 
surveillés grâce à différents moyens d’investigation (analyses sanguines, échographies
et, si nécessaires,amniocentèse ou choriocentèse…). En cas de dépistage d’une 
a n o m alie grave du fœtus, diverses mesures peuvent être mises en œuvre, qui peuvent 
aller jusqu’à proposer une IVG thérapeutique.
Infertilité et procréation médicalement assistée:
Les causes d’infertilité d’un couple sont diverses et touchent aussi bien l’homme 
que la femme. Les dosages hormonaux fournissent des renseignements sur l’activité
des gonades et du complexe hypothalamo-hypophysaire.
Différentes techniques médicales peuvent apporter une solution (l’insémination 
artificielle, la FIVETE, l’ICSI).

- Enquêtes et débats sur les problèmes éthiques. Le développement de ces techniques nouvelles posent des questions éthiques.
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ALIMENTATION, PRODUCTION ALIMENTAIRE, ENVIRONNEMENT 

Ce thème est une approche à la fois individuelle et globale des problèmes de l’alimentation des hommes sur la planète. Il fait ressortir les ap-
ports nécessaires au maintien de l’organisme en réinvestissant des connaissances de la classe de troisième. Il permet également une étude des
déséquilibres de la consommation et de la production avec leurs incidences individuelles (pathologies) ou collectives (en terme de santé ou
d’atteintes à la qualité de l’environnement par des pollutions chimiques, biologiques ou génétiques...). Ce thème doit permettre de poser
scientifiquement des questions sur “Quels aliments pour nourrir demain 6 milliards d’hommes?” en considérant à la fois l’individu et son
environnement proche et global. Une interaction avec l’enseignement de géographie et de sciences économiques peut être mise en place à
partir de ce thème.

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

Comportements alimentaires et satisfaction des besoins 
- Étude de la composition chimique de divers aliments. Choix des aliments 
- Élaboration et mise en œuvre d’un protocole de Les aliments comportent des substances minérales et organiques en proportions 
dégustation permettant d’évaluer les préférences d i v e r s e s .
a l i m e n t a i r e s . L’eau est un aliment essentiel.

L’appétence alimentaire nécessite la mise en jeu de plusieurs fonctions sensorielles.
Évaluation des besoins 

- Utilisation de logiciels adaptés pour estimer la valeur La ration alimentaire dépend de plusieurs paramètres (âge, sexe, intensité de l’activité, 
du métabolisme individuel et la couverture des besoins caractéristiques morphologiques et physiologiques).
n u t r i t i o n n e l s . L’équilibre nutritionnel est à la fois qualitatif et quantitatif.

Conséquences d’une ration déséquilibrée
- Interprétation de documents (graphiques, textes La prise alimentaire ne coïncide pas toujours avec les besoins nutritionnels.
historiques ou d’actualité…) relatant les effets de Les déséquilibres alimentaires, fréquemment liés au contexte socio-économique, 
carences alimentaires ou d’excès. ont des effets néfastes sur la santé.

Production alimentaire et environnement 
Évaluation des productions alimentaires 

- Construction d’une pyramide des biomasses. La production végétale est à la base de la production animale et d’une partie de la 
production humaine.
La production de la matière animale nécessite une production végétale quanti-
tativement importante.
Fonctionnement d’un agrosystème, ses conséquences environnementales 

- Étude comparée des besoins nutritifs des plantes et Un agrosystème est un système déséquilibré dont l’exploitation intensive nécessite
des apports d’engrais. un entretien.
- Exemple des cultures hors sol. Cet entretien permet de lutter par différents moyens contre les parasites, les ravageurs

et les plantes adventices.
L’apport d’engrais permet une productivité accrue.

- Étude d’un exemple de pollution (engrais nitratés, Les conséquences des apports exogènes (engrais, pesticides) sur un agrosystème 
p e s t i c i d e s … ) . induisent des “déséquilibres biologiques” et des pollutions qui peuvent nuire à la 

santé humaine et animale.



UNE RESSOURCE NATURELLE : LE BOIS 

Ce thème permet de dégager les propriétés physico-chimiques des structures du vivant en liaison avec leurs fonctions biologiques et leur uti-
lisation en tant que matériau pour les activités humaines. L’exemple choisi, le bois, permet une approche pédagogique et scientifique très va-
riée par la diversité de ses utilisations, ainsi qu’une approche très concrète par son abondance sous de multiples formes dans la vie courante.
Ce thème environnemental permet de dégager les principes d’une exploitation scientifique raisonnée et d’une protection de la biodiversité
des ressources. Une interaction avec l’enseignement d’économie-gestion et de géographie économique est possible à partir de ce thème.
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Le bois, un matériau d’usage courant 
Utilisations du bois: propriétés générales mises en jeu 

-Étude d’articles d’actualité. Exemples de divers bois Le bois a des usages multiples. Ils sont liés à des propriétés communes à tous les bois
et de leurs qualités (densité, dureté, couleurs, sens ou spécifiques d’une espèce donnée: résistance, capacité d’isolation, imputrescibilité,
de coupe). flottabilité, combustion, source de cellulose... 
- Étude documentaire des espèces utilisées dans 
l’industrie. Lieux de production en France et 
dans le monde.

Structure et propriétés 
- Observations de coupes transversales et longitudinales Certains usages du bois s’expliquent par les propriétés physiques liées à sa structure
de bois, analyse d’un bloc diagramme, cernes, bois d’été cellulaire (vaisseaux et fibres) et à son mode de croissance (cambium, cernes, aubier,
et de printemps, notion de cambium et cycle d’activité. c œ u r ) .

Nature chimique du bois: utilisations spécifiques et renforcement de certaines 
propriétés physiques 

- Analyse cytochimique. Étude de clichés de microscopie Les composants des parois des vaisseaux et des fibres (cellulose et lignine, tanins 
électronique à balayage et à transmission. et composés phénoliques, pigments) conditionnent les usages des différentes 

essences de bois (industrie papetière, bois d’œuvre, bois de charpente...). 
- Analyse de documents sur la fabrication de la pâte à 
papier et sur ses conséquences.

Importance et gestion des écosystèmes forestiers 
Participation du bois aux grands équilibres de la planète 

- Mise en évidence d’une circulation d’eau dans la plante. La forêt participe aux cycles de l’eau et du carbone. Elle représente un stock biologique
- Mise en évidence des échanges gazeux dans de carbone. Sa destruction massive par des phénomènes naturels ou par l’homme
l’écosystème. (incendies, combustion…) peut perturber ces grands cycles.
- Construction d’un bilan des échanges de dioxygène et
de carbone entre les réservoirs de l’écosystème forestier.

Activités industrielles et gestion des forêts 
- Au cours d’une sortie sur le terrain, suivi d’une La gestion d’une forêt doit assurer une production continue. Une mauvaise gestion
évolution forestière de la pépinière à la coupe, des ou une surexploitation conduisent à des déséquilibres des écosystèmes et peuvent 
accidents de développement de la forêt et des conditions avoir des conséquences importantes sur les sols.
de la régénération. 
- Analyse de documents d’actualité en liaison avec 
les conséquences de l’exploitation ou de la 
surexploitation des forêts.

Biotechnologies, la filière bois 
Les recherches actuelles en biotechnologie des espèces forestières (transgenèse, 
conservation des ressources génétiques, interactions plantes / micro-organismes) 
contribuent à améliorer les conditions d’exploitation et d’utilisation des forêts.
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UNE RESSOURCE INDISPENSABLE : L’EAU 

Ce thème est centré sur les aspects suivants: l’eau est une ressource finie, recyclable et inégalement répartie. Il a une portée générale qui le
rapproche du thème “la planète Terre et son environnement” développé en seconde. Il contribue à ancrer dans la conscience et le savoir de
l’élève les acquis de cette classe: fragilité de l’environnement, importance des activités humaines au regard des équilibres naturels. Il a aussi
des composantes de proximité qui permettent de faire prendre conscience à l’élève de l’importance des actions quotidiennes de l’homme
dans son milieu de vie immédiatement accessible. Ce thème se prête à des interactions avec l’enseignement de géographie et de sciences
é c o n o m i q u e s .

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

L’eau sur la planète
- Étude de cartes infrarouges, de cartes météoro- L’eau douce est une ressource indispensable aux êtres vivants et aux activités
logiques, de cartes de pluviométrie. h u m a i n e s .

L’eau de la planète est répartie dans différents réservoirs (océans, glaciers et calottes
polaires, atmosphère, lacs et rivières, nappes phréatiques, sol, biosphère).

- Construction du cycle de l’eau à partir de données Les transferts quantitatifs entre les différents réservoirs constituent le cycle de l’eau.
n u m é r i q u e s .
- Mise en évidence de l’évapotranspiration chez les 
p l a n t e s .
- Étude de la capacité de rétention de l’eau par le sol. L’eau douce est inégalement répartie à l’intérieur des continents. Son utilisation 

par l’homme (urbanisation, irrigation) modifie le flux de l’eau entre les différents 
réservoirs et peut aboutir à la désertification.
L i m i t e s : l’eau mantellique et les mécanismes physico-chimiques de transfert 
d’eau ne sont pas au programme.

Gestion de l’eau 
- Construction de modèles analogiques de nappes. L’eau douce utilisée est puisée dans les lacs, les cours d’eau et les réservoirs souterrains. 
- Exploitation informatique d’une banque de données. Elle peut être stockée temporairement dans des réservoirs superficiels.
- Analyse des critères de potabilité. Les réservoirs souterrains et superficiels sont sensibles aux pollutions biologiques 

ou chimiques (nitrates, pesticides, radionucléides…).
- Mise en évidence d’une DBO (demande biologique La protection des réservoirs et un traitement des eaux usées sont indispensables.
en oxygène) ou d’une DCO (demande chimique en Les matières organiques polluantes peuvent être dégradées sous l’action de micro-
o x y g è n e ) . organismes .
- Étude d’un exemple de traitement. L’homme utilise les propriétés de ces micro-organismes dans le traitement des

eaux usées.
- Mise en évidence d’une auto-épuration.
- Visites de captages pourvus d’aires de protection 
et d’une station d’épuration.



PLACE DE L’HOMME DANS L’ÉVOLUTION 
Le programme de la classe de seconde a permis de mettre en place le concept d’unité du vivant. Ce thème a donc pour objectif de montrer
que la parenté entre les êtres vivants est le fruit d’une longue histoire jalonnée d’innovations génétiques, issues de restructurations des gé-
nomes. Il permet de souligner l’antériorité de ces innovations génétiques aléatoires par rapport à l’influence du milieu sur l’évolution, en
montrant la contingence entre évolution et sélection naturelle. Parmi ces innovations, certaines ont conduit à l’émergence des homininés au
sein desquels se place l’homme dont on soulignera les spécificités culturelles. Dans le cadre de l’étude critique de textes scientifiques fon-
dateurs de théories de l’évolution, ce thème peut trouver des attaches avec l’enseignement ultérieur de philosophie en classe terminale.
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ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

À la recherche de “l’ancêtre commun” 
- Utilisation d’un logiciel de phylogénie et de pièces Chaque espèce est issue d’une longue suite de générations au cours de laquelle les
anatomiques pour établir les relations de parenté entre caractères qui la définissent sont apparus à différentes périodes dans l’histoire de
les vertébrés. Étude d’arbres phylogénétiques. la terre. Ainsi, l’homme est un eucaryote, un vertébré, un amniote, un mammifère,
- Établissement du calendrier simplifié de l’évolution un primate, un hominoïde et un homininé.
des êtres vivants au cours du temps. Par la prise en compte des caractères homologues et de l’état ancestral ou dérivé de

ces caractères, on peut construire des relations de parenté entre les êtres vivants.
- Utilisation d’un logiciel d’analyse génique et de la Les données moléculaires confortent l’idée que c’est avec le chimpanzé que l’homme
banque de données sur les gènes des primates pour partage l’ancêtre commun le plus récent. Cet ancêtre commun n’est pas un chimpanzé
établir l’apparentement homme- chimpanzé. ni un homme. Il devait posséder des caractères appartenant à la fois à l’homme et au

chimpanzé. Parmi ces caractères figurent un répertoire locomoteur incluant une 
certaine forme de bipédie et l’usage d’outils.

Les mécanismes de l’évolution 
- Utilisation de logiciels et de banques de données pour Les génomes des espèces sont des archives. Ils permettent d’imaginer les événements
comparer les séquences de gènes et mettre en évidence génétiques moléculaires de l’évolution qui ont conduit à des innovations, à leur
le polymorphisme des gènes (antitrypsine,HLA). diversification et à leur complexification (familles multigéniques, gènes chimères…).
- Comparaison de gènes, familles de gènes (globines, Ces innovations génétiques sont aléatoires; leur nature ne dépend pas des caracté-
gènes homéotiques…). ristiques du milieu. L’évolution des génomes résulte d’un bricolage moléculaire 

qui a conduit à faire du neuf avec du vieux.
- Comparaison des squelettes des australopithèques, Ainsi, l’acquisition de la bipédie dans la lignée humaine ne fait pas intervenir une
de l’homme et du chimpanzé, en rapport avec la bipédie. explication finaliste. À l’origine de la bipédie se trouvent des innovations génétiques.

Elles ont dû affecter les gènes du développement.
- Analyse critique de divers scénarios relatifs à la bipédie. Les conditions de l’environnement peuvent jouer le rôle de crible vis-à-vis des nou-
- Interprétation de données expérimentales en rapport veautés phénotypiques engendrées par les innovations génétiques (sélection naturelle).
avec la notion de sélection naturelle (phalène du bouleau). De ce fait, l’évolution dans la lignée humaine comme dans les autres lignées peut
- Critique scientifique de textes d’inspiration ou être dépendante de changements dans l’environnement. Elle est contingente.
d’expression lamarckienne.

Émergence du genre H o m o
Diverses caractéristiques morpho-anatomiques et comportementales contribuent 

- Comparaison de crânes, d’endocrânes, de pelvis à définir le genre Homo (volume et morphologie crânienne, bipédie, fabrication 
d ’ h o m i n i d é s . d’outils, vie sociale et culturelle).
- Observation d’objets caractéristiques des cultures La découverte de traces d’activité et de restes fossiles fait remonter de plus en plus
des hominidés. dans le temps, l’apparition du genre H o m o .

L’analyse génétique des populations humaines suggère qu’elles dérivent toutes 
d’une seule population d’Homo sapiens. Les données fossiles indiquent que celle-ci
a pour origine géographique le Proche-Orient ou l’Afrique.

RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUES 
Ce texte précise les intentions pédagogiques et scientifiques du programme ainsi que les conditions de sa mise en oeuvre.
Des informations scientifiques complémentaires et des démarches pédagogiques possibles destinées aux enseignants sont proposées par le
groupe technique disciplinaire de sciences de la vie et de la Terre. Elles sont consultables à partir de l’espace lycée du site www.cndp.fr sous
l’intitulé “Commentaires du programme”.
Objectifs et organisation 
Cet enseignement scientifique porte sur la biologie. Le programme comporte trois thèmes obligatoires et un thème à choisir parmi trois propositions.
Au travers de quelques exemples, cet enseignement vise à donner à l’élève les connaissances de base et les éléments de démarche scientifique
nécessaires à la compréhension critique de certains problèmes de société. Il s’agit donc d’un programme scientifique en interaction forte
avec les implications économiques et sociales, comportant en outre une dimension culturelle.
Méthodologie 
L’enseignement scientifique comprend une heure hebdomadaire en classe entière et une demi-heure hebdomadaire en classe dédoublée. Le
programme est bâti sur 30 semaines. Il importe que l’horaire en classe dédoublée soit regroupé en périodes d’une durée et d’une fréquence
suffisantes pour permettre la mise en œuvre de montages expérimentaux illustrant les contenus du programme.
L’enseignement est dispensé sous forme de cours et de travaux pratiques intégrés dans une progression pédagogique. Les travaux pratiques ont pour
objectif de permettre à l’élève de saisir l’importance d’une démarche expérimentale dans la progression des connaissances, sans pour autant lui faire
acquérir des compétences techniques spécialisées. Ils permettent d’appréhender quelques problèmes biologiques de manière concrète et motivante.
Les professeurs peuvent choisir une progression pédagogique différente de l’ordre de présentation du programme; ils disposent d’une total e
liberté pédagogique pour atteindre les objectifs fixés ci-dessus.
Évaluation 
L’évaluation a pour objectif de révéler les connaissances et l’aptitude au raisonnement acquises par les élèves. Les exercices d’évaluation
accompagnent la progression annuelle. Ils permettent au professeur de proposer à chaque élève les remédiations nécessaires.
Les évaluations devront tenir compte des modalités retenues pour l’épreuve anticipée du baccalauréat qui seront définies par ailleurs.
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ENSEIGNEMENT OBLIGAT O I R E

Vu L. d’orient. n° 89-486 du 10-7-1989 mod.; D. n°90-179 du 23-2-1990; A. du 18-3-1999 mod.; avis du CNP du 18-4-2000; avis du CSE du
2 5 - 5 - 2 0 0 0

Article 1 - Le programme de l’enseignement scientifique obligatoire figurant en annexe une du présent arrêté est appli-
cable à partir de l’année scolaire 2000-2001 en classe de première de la série littéraire.
Il annule et remplace à compter de cette date toute disposition antérieure concernant cet enseignement. 
Article 2 - Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 août 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GA U D E M A R

A. du 9 -8-2000. JO du 22-8-2000
NOR : MENE0001925A
RLR : 524-6
MEN - DESCO A4
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Annexe 

Enseignement scientifique
Série littéraire
Nouveau programme applicable à compter de l’année
s c o l a i re 2000-2001

PRÉSENTATION 

Quelle que soit leur formation initiale, nos contemporains auront en tant que citoyens, à participer à un nombre croissant de choix de société
dans lesquels la science est impliquée. Il est évidemment hors de question de prétendre donner au lycée la maîtrise des connaissances scien-
tifiques impliquées dans ces débats: qu’il s’agisse de l’environnement ou des manipulations génétiques, les problèmes sont trop difficiles,
et en général mal maîtrisés, dans leurs conséquences à long terme, par les scientifiques eux-mêmes. Il est cependant possible de fournir, même
à des élèves qui ont décidé de centrer leurs études secondaires hors du champ des sciences expérimentales, un certain nombre de clefs pour
se repérer dans les enjeux de société à venir.
Concernant la série littéraire, ces clefs sont essentiellement d’ordre terminologique. Les thèmes traités dans l’enseignement scientifique
doivent permettre, par l’examen de situations modèles, de donner un contenu précis à un certain nombre de notions parfois complexes mais
incontournables pour la culture de notre époque. Il s’agit d’une première approche qui doit également donner l’envie d’aller plus loin dans
la compréhension de ces sujets (ou d’autres qui relèvent de la même démarche) par la lecture d’ouvrages ou de revues de bonne vulgarisa-
tion scientifique qui sont maintenant largement disponibles.
L’enseignement scientifique qui suit est organisé en deux parties: deux thèmes communs aux deux disciplines (sciences de la vie et de la Terre,
sciences physiques et chimiques), représentant environ les deux tiers du programme, et un complément de thèmes propres à chacune des
d i s c i p l i n e s .
Le choix de thèmes communs aux sciences de la vie et de la Terre et aux sciences de la matière (physique et chimie) vise à donner un sens à
la notion d’enseignement scientifique. Il s’agit moins de développer une approche interdisciplinaire que de montrer comment, sur un même
thème, des approches spécifiques et complémentaires doivent être mises en œuvre. 
Le programme relatif à ces thèmes, dans sa présentation graphique, définit dans la colonne centrale les contenus relatifs à chaque discipline,
et propose en regard des activités en nombre suffisant pour que les professeurs puissent choisir, en fonction de leurs goûts et des intérêts de
la classe, celles qui leur paraîtront illustrer le mieux les contenus du programme.
D’autres thèmes se prêtent plus difficilement à un double regard disciplinaire. Aussi, les professeurs de chacune des disciplines choisiront,
parmi plusieurs propositions, un thème à traiter dans un cadre strictement disciplinaire.
Les thèmes choisis doivent permettre d’apporter à l’élève, outre les éléments de contenus et de méthode rappelés plus haut, les bases d’une
réflexion plus philosophique, par exemple sur la distinction entre “monde réel” et “monde perçu”, ainsi que des éléments sur “la place et la
responsabilité de l’homme et de ses activités dans le monde”.
Les deux thèmes communs aux deux disciplines touchent aux bases du comportement de l’homme en rapport avec les paramètres physico-
chimiques de son milieu:
- la représentation visuelle du monde; ce thème de physique et physiologie intégrée montre les propriétés d’un des facteurs du milieu (la
lumière) en rapport avec le fonctionnement d’un système de réception (l’œil) et de la représentation du monde que construit le cerveau; 
- l’alimentation et l’environnement; ce thème comporte, au plan biologique, trois parties: les besoins alimentaires, les paramètres de la pro-
duction qui doit permettre de satisfaire les besoins, et les conséquences environnementales de certaines des pratiques agricoles; à chacune
de ces parties est associé un contenu de physique et chimie qui lui est coordonné: qualité et potabilité des eaux, quelques espèces chimiques
présentes dans les aliments, leur conservation vue sous l’angle des antioxygènes.
Le programme est complété par des thèmes au choix, strictement disciplinaires, qui ont été sélectionnés parmi les nombreux sujets porteurs
d’intérêt pour les élèves. Ils permettent également de construire un savoir argumenté et méthodologique.
● En sciences de la vie et de la Terre,
l’enseignant choisit un thème parmi trois propositions qui abordent différents sujets de biologie fondamentale comportant des retombées
pratiques en termes de santé humaine et d’éthique:
- un thème portant sur le contrôle neuro-hormonal de la reproduction et ses conséquences, de la régulation des naissances à la procréation
médicalement assistée; 
- un thème de génétique et biotechnologie qui poursuit une démarche initiée en troisième et approfondie en seconde et qui comporte des
aspects allant du diagnostic prénatal jusqu’à une réflexion sur la médecine prédictive; 
- un troisième thème, plus conceptuel, porte sur l’évolution (notions de parenté et d’innovation génétique). Il complète partiellement les
approches évolutives développées antérieurement en seconde et permet de replacer l’émergence de l’homme dans le cadre de l’évolution des
e s p è c e s .
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● En sciences de la matière (physique et chimie),
deux propositions de thèmes ont été choisies pour leur importance dans l’environnement quotidien des élèves:
- enjeux planétaires énergétiques: il s’agit de présenter les principales sources de production d’énergie et de comparer leurs avantages et
inconvénients respectifs, en particulier en termes de gestion des déchets (déchets nucléaires et rejets liés aux combustions de carburants);
- physique et chimie dans la cuisine: ce thème, à dominante plus chimique, se propose de montrer à l’élève qu’une cuisine est une sorte de
laboratoire. À travers un ensemble d’expériences concernant la préparation des aliments, quelques processus physico-chimiques intervenant
dans un des cadres les plus familiers sont mis en évidence.
L’ordre des thèmes ci-dessus ne préjuge en rien de leur mise en place annuelle laissée à l’appréciation de l’enseignant, de même que la du-
rée exacte pour l’enseignement de chaque thème (obligatoire ou au choix). Cependant, la durée moyenne prévue est de 10 semaines par thè-
me, également partagées entre l’enseignement de physique et chimie et l’enseignement de sciences de la vie et de la Terre. 
Les pratiques pédagogiques associées à cet enseignement doivent s’adapter au partage horaire entre les disciplines et à leur coordination
pour ce qui concerne les deux thèmes obligatoires. Elles se déroulent en demi-classe à raison de 1h30 de travaux pratiques (ou TP-cours) par
semaine. Ces activités s’appuieront, partout où cela sera possible, sur les techniques de l’information et de la communication (TIC).
L’ensemble de ces activités fait l’objet d’une évaluation.

ORGANISATION GÉNÉRALE 

Deux thèmes obligatoires de dix semaines, communs aux deux Un thème au choix de cinq semaines, propre à chacune des disciplines
disciplines SVT - physique-chimie (7h30 de TP-cours en SVT et (7h30 de TP-cours en SVT et 7h30 de TP-cours en physique-chimie)
7h30 de TP-cours en physique-chimie) 

En SVT, 
ce thème est à choisir parmi: 

- Représentation visuelle du monde - procréation
- Alimentation et environnement - du génotype au phénotype, applications biotechnologiques

- place de l’homme dans l’évolution

En sciences de la matière (physique – chimie), 
ce thème est à choisir entre: 
- enjeux planétaires énergétiques
- physique et chimie dans la cuisine

Pour la première année d’application, année scolaire 2000-2001, et en vue de la préparation de l’épreuve anticipée de juin 2001 de l’examen
du baccalauréat, il est demandé aux professeurs de retenir, en physique-chimie, le thème: enjeux planétaires énergétiques.
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LA REPRÉSENTATION VISUELLE DU MONDE 

La représentation visuelle que nous avons du monde extérieur est le fruit d’une construction cérébrale à partir des signaux lumineux que capte
notre œil. Ces signaux lumineux nous parviennent, soit par l’intermédiaire d’appareils optiques qui produisent des images intermédiaires, soit
directement, l’œil - appareil optique produisant une image sur la rétine - écran. On analyse dans un premier temps les images formées par des
lentilles simples, puis on caractérise quelques défauts de l’œil; enfin, on aborde quelques notions relatives à la vision colorée. Dans sa com-
posante SVT, ce thème vise à donner quelques éléments de connaissance sur la formation et la propagation du message nerveux. Il conduit à
souligner l’importance des phénomènes d’intégration qui participent à cette construction cérébrale. Il souligne enfin que chaque cerveau est
unique. En effet, bien que construit sur les mêmes bases morpho-anatomiques et fonctionnelles dans une espèce donnée, le cerveau diffère
dans le détail d’un individu à l’autre, notamment en raison de la plasticité neuronale qui se manifeste au cours de l’apprentissage et modifie
l’organisation des réseaux de neurones responsables de son activité. Ce thème peut constituer une base concrète intéressante pour une approche
ultérieure de la différence individuelle de perception du monde en cours de philosophie en classe de terminale L.

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES EN SVT NOTIONS ET CONTENUS ACTIVITÉS ENVISAGEABLES EN PC

SVT. L’œil: système optique de la formation des images 
T P 1 : 
- Étude anatomique de l’œil par la L’œil est limité par trois enveloppes emboîtées: la sclérotique, la
dissection ou l’observation de choroïde, et la rétine qui se prolonge par le nerf optique.
sa maquette. 
- Mise en évidence de la formation Il comprend des milieux transparents (cornée, humeur vitrée, 
d’une image rétinienne dans un œil cristallin, humeur aqueuse) qui rendent possible la formation
d é c a p é . d’images sur la rétine.

Physique - chimie. Formation des images optiques 
Un objet ne peut être vu que s’il émet de la lumière et que celle-ci TP1 ET TP2 :
pénètre dans l’œil. Le cerveau interprète la lumière comme se - Reconnaître au toucher une lentille
propageant en ligne droite. mince convergente d’une lentille
Les milieux transparents permettent la propagation de la lumière. divergente, par la déviation produite
Une lentille modifie le trajet de la lumière. sur un faisceau de lumière parallèle,
Point-objet, point-image; image d’un objet étendu. par l’effet de grossissement ou de
Tout rayon optique issu d’un point-objet émerge de la lentille en réduction des objets (plus une
passant par le point-image correspondant. lentille est bombée, plus elle est 
Éléments caractéristiques d’une lentille mince: centre optique, c o n v e r g e n t e ) .
axe optique, foyer. - Notion de foyer image, de distance
Construction géométrique de l’image, d’un petit objet-plan par f o c a l e; détermination de la distance
une lentille convergente. focale d’une lentille convergente;

relation entre distance focale et
L i m i t e s : v e r g e n c e .
les relations de conjugaison (position, grandissement) ne seront - Obtention d’une image avec une
ni établies, ni utilisées ; lentille convergente. Taille, position,
toute relation entre le rayon de courbure et la vergence est hors sens de l’image.
programme ; - Observer une image agrandie et non
les conditions de Gauss, les développements sur les aberrations retournée avec une lentille conver-
sont hors programme. gente et une lentille divergente.

SVT. La rétine : les photorécepteurs rétiniens 
génèrent des messages sensoriels 
Structure des photorécepteurs rétiniens 

T P 2 : La rétine est un tissu nerveux. La représentation visuelle du monde
- Observation et interprétation d’une est dépendante de la diversité et des propriétés des photorécepteurs
coupe microscopique de la rétine. r é t i n i e n s .
- Mise en évidence du point aveugle Les cônes et bâtonnets sont des cellules photoréceptrices dont la 
(expérience de Mariotte). répartition est variable suivant les endroits de la rétine.

Fonction des photorécepteurs rétiniens 
T P 3 : La stimulation des photorécepteurs rétiniens par la lumière est à 
- Détermination des champs visuels l’origine du processus visuel. L’absorption des photons par les 
en lumière blanche et en lumière pigments rétiniens des cônes et des bâtonnets est à l’origine du 
c o l o r é e . message nerveux sensoriel. Ce processus se traduit en message 

nerveux destiné au cerveau.
- Mise en évidence de l’adaptation Les bâtonnets sont les cellules photoréceptrices fonctionnelles en
aux faibles éclairements. faible éclairement. 
- Expérience de persistance des La rétine humaine comprend trois types de cônes; chacun présente
images rétiniennes. un maximum de sensibilité pour une longueur d’onde donnée. Ils

participent à la vision des couleurs mais sont beaucoup moins
sensibles à la lumière que les bâtonnets.
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ACTIVITÉS ENVISAGEABLES EN SVT NOTIONS ET CONTENUS ACTIVITÉS ENVISAGEABLES EN PC

- Enregistrement de la propagation Le message nerveux provenant de la rétine est propagé par les fibres
de signaux électriques dans le nerf. du nerf optique sous forme de signaux électriques.

L i m i t e s : 
l’ultrastructure des cônes et des bâtonnets ;
l’analyse détaillée de l’activité électrique des cônes et des bâtonnets ;
la décomposition et la synthèse des pigments photosensibles ;
le rôle des cellules pigmentaires, des neurones bipolaires ;
horizontaux et ganglionnaires, ne sont pas au programme.

Les voies visuelles 
T P 4 : Les messages nerveux véhiculés par les fibres du nerf optique
- Observation de coupes du cortex, aboutissent à un relais cérébral connecté aux aires du cortex
d’électronographies de synapses. visuel occipital.
- Analyse de films sur le rôle de Les fibres du nerf optique communiquent avec le relais cérébral
n e u r o t r a n s m e t t e u r s . au niveau des synapses par un message chimique. Toute perturbation

du fonctionnement des synapses sous l’action de substances 
chimiques a des conséquences sur le fonctionnement des neurones.

Physique - chimie. Œil réduit, défauts et corrections 
Éléments optiques constituant l’œil; formation de l’image sur la T P 3 : 
rétine et nécessité de l’accomodation. - Construction d’un œil réduit avec
Punctum proximum et punctum remotum. une lentille convergente et une
Défauts de l’œil. Principe de correction de ces défauts par association distance fixe par rapport à un écran.
de lentilles minces ou par modification de la courbure de la cornée. - Modélisation de l’accommodation
L i m i t e s : myopie, hypermétropie et presbytie sont les seuls du cristallin.
défauts envisagés. - Détermination approchée du 

pouvoir séparateur de l’œil.
- Détermination des distances 
maximale et minimale de vision nette.
- Anomalies de la vision (étude 
d o c u m e n t a i r e ) .
- Construction d’un œil réduit 
myope, hypermétrope.
- Détermination expérimentale de 
la longueur de l’œil réduit et 
corrections optiques.
- Localisation des images formées, 
avant et après correction. 

Physique - chimie. Lumières colorées. 
Couleurs des objets 
Déviation des rayons optiques par un prisme. Domaine spectral T P 4 :
de la lumière blanche, IR et UV. Radiations monochromatiques. - Décomposition de la lumière
Synthèse soustractive. Couleur des objets. blanche. Arc-en-ciel.
Couleurs complémentaires. - Décomposition de la lumière émise

par un filament incandescent à l’aide
d’un prisme ou d’un réseau.
- Recomposition de la lumière 
blanche avec une lentille convergente
ou deux prismes. Disque de Newton.
- Filtres colorés, synthèse soustrac-
tive. Spectre d’absorption. Rôle de
la lumière incidente sur la couleur 
des objets.
- Prolongements possibles: 
Synthèse additive des couleurs 
p r i m a i r e s ; activité documentaire 
sur le pointillisme, principe de 
trichromie pour la TV couleur.
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SVT. Le cerveau : un exemple d’intégration des 
signaux 

T P 5 : Le cortex visuel comporte plusieurs aires qui répondent de façon
- Observation et description d’un spécifique à des aspects différents du stimulus visuel (couleur,
e n c é p h a l e . direction du mouvement, reconnaissance des formes). D’autres aires
- Étude de documents d’imagerie corticales participent à l’élaboration de la perception visuelle  
cérébrale normale et pathologique (cortex temporal, pariétal…). Les différentes aires du cortex visuel
concernant la vision. échangent en permanence des informations qui permettent une
- Étude d’illusions d’optique. perception visuelle globale des objets. L’organisation générale du

cortex visuel est la même pour tous (déterminisme génétique). 
Les apprentissages et les expériences acquises sont à l’origine 
d’une organisation différente des réseaux de neurones corticaux 
qui fait qu’aucun cerveau ne voit le monde exactement comme 
un autre.
L i m i t e s : le corps genouillé latéral et les structures des aires 
corticales ne sont pas au programme.

Physique - chimie. Apparences de la perception 
visuelle 
Le cerveau joue un rôle dans l’interprétation de l’information T P 5 : 
lumineuse reçue. Il est soumis à des illusions géométriques ou liées - Déviation d’un pinceau lumineux
au temps. Le dioptre et la réflexion sont choisis pour illustrer les à la surface de séparation air-eau, 
illusions géométriques; les expériences de stroboscopie, les par une lame à faces planes et
illusions liées à la succession temporelle des images. p a r a l l è l e s .
Dioptre, surface de séparation de deux milieux réfringents. - Étude qualitative de la réfraction
Réflexion. Conditions de transmission de la lumière dans un autre (milieux plus ou moins réfringents).
milieu réfringent. Réflexion totale. - Observation d’objets immergés 
Principe d’observation d’un mouvement apparent ou d’immobilité dans l’eau, expérience du bâton 
a p p a r e n t e : ralenti, projection cinématographique. b r i s é .
L i m i t e s : la relation de Descartes pour la réfraction est hors - Mesure approchée d’un indice de
programme ; toute approche quantitative est à exclure r é f r a c t i o n .
en stroboscopie. - Propagation de la lumière dans un

milieu à indice variable.
- Détermination approchée de la 
durée de persistance des impressions
r é t i n i e n n e s .
- Observation en éclairage strobo-
s c o p i q u e .
- Vision stéréoscopique et illusions
d ’ o p t i q u e .
- Dessin animé, construction d’un 
z o o t r o p e .
- Disque de Newton.
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ALIMENTATION ET ENVIRONNEMENT 

Ce thème est une approche à la fois individuelle et globale des problèmes de l’alimentation des hommes sur la planète. Il fait ressortir les
apports nécessaires au maintien de l’organisme en réinvestissant des connaissances de la classe de troisième. Il permet également une étude
des déséquilibres de la consommation et de la production avec leurs incidences individuelles (pathologies) ou collectives (en terme de santé
ou d’atteintes à la qualité de l’environnement par des pollutions chimiques, biologiques ou génétiques...). Ce thème doit permettre de poser
scientifiquement des questions sur “Quels aliments pour nourrir demain six milliards d’hommes?” en considérant à la fois l’individu et son
environnement proche et global. Une interaction avec l’enseignement de géographie et de sciences économiques peut être mise en place à
partir de ce thème. Dans son versant physique - chimie, ce thème permet de montrer l’activité de l’homme pour rendre un aliment (l’eau, en
l’occurrence) propre à la consommation. Le chimiste recense alors qualitativement et quantitativement les espèces chimiques par dosages,
et élimine celles qui sont néfastes. On aborde également les techniques chimiques de conservation des aliments.

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES EN SVT NOTIONS ET CONTENUS ACTIVITÉS ENVISAGEABLES EN PC

T P 1 : SVT. Comportements alimentaires et satisfaction 
- Étude de la composition chimique des besoins 
de divers aliments. Choisir ses aliments 

Les aliments comportent des substances minérales et organiques
T P 2 : en proportions diverses.
- Élaboration et mise en œuvre d’un L’eau est un aliment essentiel.
protocole de dégustation permettant L’appétence alimentaire nécessite la mise en jeu de plusieurs 
d’évaluer les préférences fonctions sensorielles.
a l i m e n t a i r e s .

Évaluer ses besoins 
T P 3 : La ration alimentaire dépend de plusieurs paramètres (âge, sexe,
- Utilisation de logiciels adaptés intensité de l’activité, caractéristiques morphologiques et
pour estimer la valeur du métabo- p h y s i o l o g i q u e s ) .
lisme individuel et la couverture L’équilibre nutritionnel est à la fois qualitatif et quantitatif.
des besoins nutritionnels.

Analyser les conséquences d’une ration déséquilibrée
T P 4 : La prise alimentaire ne coïncide pas toujours avec les besoins
- Interprétation de documents n u t r i t i o n n e l s .
(graphiques, textes historiques ou Les déséquilibres alimentaires, fréquemment liés au contexte
d’actualité…) relatant les effets de socio-économique, ont des effets néfastes sur la santé.
carences alimentaires ou d’excès.

Physique - chimie. Points de vue de la chimie sur 
quelques aliments 
Les eaux naturelles TP1 
Les eaux de source. - Tests gustatifs comparés sur des
Composition chimique d’une eau minérale; diversité. eaux de consommation.
Dureté d’une eau et conséquences. - Approche de la “dureté” d’une eau

(degré hydrotimétrique) par action
Limites : l’écriture des réactions chimiques mises en jeu dans comparative d’une solution savon-
les dosages n’est pas une compétence exigible. neuse (dans l’alcool).

- Mesure du pH.
- Dosage des ions chlorure ou des 
ions hydrogénocarbonate.
- Activité documentaire sur la 
composition des eaux naturelles.

Des eaux naturelles à l’eau potable TP2 
Le cycle de l’eau dans la nature; enjeux planétaires. - Visite d’une unité captation/puri-
Critères physicochimiques de potabilité. f i c a t i o n .
Opérations de traitement d’une eau naturelle: purification. - Réalisation d’une ou plusieurs

opérations de purification: décan
tation, filtration; floculation, action
du carbone actif, distillation d’une 
eau salée, traitement par résine 
échangeuse d’ions.

Les oligoéléments T P 3 :
Les oligoéléments: présentation, ordre de grandeur des teneurs - Mise en évidence, par un test chi-
en minéraux, sources, rôle, apports nécessaires; différence entre mique sur un extrait naturel des oli-
“oligoélément” et “macroélément”. goéléments présents dans un aliment.

(ou sur un complément alimentaire
Limites : l’étude des macroéléments (Na,K,Ca,Mg et P) n’est pas c o m m e r c i a l ) .
e n v i s a g é e . - Dosage du fer dans le vin, dans les

épinards (au choix).
- Activité documentaire pour les 
autres éléments: sources, besoins, 
quantités, rôle.
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Les glucides T P 4
Hydrolyse, réaction de polycondensation de l’amidon, macromo- Quelques réactions autour de
lécules, tests de l’amidon et du glucose. Les principales étapes l’amidon et du glucose:
de la panification . - Mise en évidence de l’amidon et

du glucose dans un aliment; test.
On se limitera à la présentation de l’amidon, du glucose, du - Hydrolyse acide (voie chimique
saccharose et du fructose. ou enzymatique) de l’amidon (ou 

du saccharose): mise en évidence 
des produits.
- Polycondensation de l’amidon.
- Application à la compréhension 
de la fabrication du pain. 

SVT. Production alimentaire et environnement
Quantifier les productions alimentaires

T P 5 : La production végétale est à la base de la production animale et 
- Construction d’une pyramide des d’une partie de la production humaine.
b i o m a s s e s . La production de la matière animale nécessite une production 

végétale quantitativement importante.

Analyser le fonctionnement d’un agrosystème et ses 
conséquences environnementales 

T P 6 : Un agrosystème est un système déséquilibré dont l’exploitation
- Étude comparée des besoins intensive nécessite un entretien.
nutritifs des plantes et des apports Cet entretien permet de lutter par différents moyens contre les
d ’ e n g r a i s . parasites, les ravageurs et les plantes adventices.
- Exemple des cultures hors sol. L’apport d’engrais permet une productivité accrue.
- Étude d’un exemple de pollution Les conséquences des apports exogènes (engrais, pesticides) sur
(engrais nitratés, pesticides…). un agrosystème induisent des “déséquilibres biologiques” et des 

pollutions qui peuvent nuire à la santé humaine et animale.

Physique - chimie. Conservation des aliments : les 
agents antioxygènes 
Effets du dioxygène de l’air et de la lumière sur certains aliments. TP5 
Rôle de la lumière dans l’oxydation des produits naturels: les - Recherche documentaire (lecture
radicaux libres. des notices de composition alimen-

taire) ou expérimentale qualitative 
L i m i t e s : sur l’oxydation des aliments. 
l’écriture des réactions radicalaires et des réactions d’oxydo- E x e m p l e s : étude sur le rancissement
réduction n’est pas au programme ; des graisses, étude sur l’oxydation 
l’écriture des réactions chimiques mises en jeu dans les dosages d’un vin.
n’est pas une compétence exigible. - Recherche d’antioxygènes dans 

des aliments par lecture des notices
de composition alimentaire.
- Dosage d’un antioxygène.
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PROCRÉATION 

Ce thème a pour objectif de montrer que la connaissance des étapes d’un processus biologique a permis d’agir sur le contrôle de la procréa-
tion et de lutter contre les pathologies associées. L’accent est particulièrement mis sur les rapports entre les activités cérébrales (sensibilité
du complexe hypothalamo-hypophysaire aux hormones sexuelles, facteurs déclenchant ou inhibant la procréation) qui permettent d’envi-
sager un niveau de contrôle plus intégré en rapport avec les facteurs internes et externes. Ce thème est d’une grande importance pour les ado-
lescents, au regard des problèmes de santé individuelle sous-jacents ainsi que des conséquences sociales et éthiques qu’il évoque. 

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

Des processus biologiques contrôlés par des hormones 
Cycle menstruel, cycle ovarien 

- Dissection de l’appareil génital de la souris. Chez la femme, à partir de la puberté et jusqu’à la ménopause, la physiologie sexuelle 
s’inscrit dans un cycle menstruel.

- Observations microscopiques de coupes d’ovaires L’activité ovarienne est sous le contrôle du complexe hypothalamo-hypophysaire
et d’utérus. dont le fonctionnement est contrôlé par l’ovaire lui-même (rétro-contrôle négatif 

exercé par les hormones ovariennes) et par des stimuli d’origine interne ou externe.
- Analyses d’expériences relatives au rôle endocrine L’ovaire contrôle le cycle utérin, ce qui synchronise l’ovulation et la réceptivité
des ovaires et au contrôle exercé par le complexe utérine à l’implantation de l’embryon.
hypothalamo-hypophysaire (vidéos, logiciels…).

L’augmentation pré-ovulatoire de la sécrétion des œstrogènes exerce un rétro-contrôle
positif sur l’axe hypothalamo-hypophysaire et permet d’assurer le synchronisme entre
la maturation folliculaire et la commande hypophysaire de l’ovulation.
L i m i t e s : les sécrétions pulsatiles des hormones ne sont pas au programme.
La production de gamètes mâles 

- Observations microscopiques de spermatozoïdes. Chez l’homme, la production des gamètes mâles est continue de la puberté jusqu’à
la fin de la vie. L’activité testiculaire est sous le contrôle du complexe hypothalamo-
h y p o p h y s a i r e .
L i m i t e s : l’étude des différentes étapes de la spermatogénèse est hors programme.
Rencontre des gamètes 
La rencontre des gamètes est conditionnée, au moins en partie, par la qualité de la 
glaire cervicale.

- Étude de la fécondation en s’appuyant sur des films La fécondation a lieu dans le tiers supérieur des trompes et n’est possible que pendant 
v i d é o . une brève période après l’ovulation.

L i m i t e s : la description détaillée des phénomènes cytologiques de la fécondation 
n’est pas au programme .
Début de la grossesse 
Après fécondation et nidation, la sécrétion de l’hormone HCG par le tout jeune embryon
permet la poursuite de l’activité du corps jaune et, par conséquent, la sécrétion de proges-
térone indispensable au maintien de la muqueuse utérine au début de la grossesse.
Les tests de grossesse consistent à détecter cette hormone dans les urines.
Maîtrise de la reproduction 
Régulation des naissances 

- Enquêtes sur les différents types de pilules contra- La contraception hormonale féminine s’appuie sur l’ensemble des connaissances
ceptives, leur composition et leurs modes d’action; sur le déterminisme hormonal de la physiologie sexuelle.
enquêtes sur les autres moyens contraceptifs. La contraception hormonale masculine est encore à l’état de recherche. On ne peut 

donc parler d’application médicale.
Outre la prise d’une contraception hormonale par la femme, le couple peut utiliser 
d’autres moyens contraceptifs visant à empêcher la rencontre des gamètes ou l’im-
plantation de l’embryon. En cas d’échec de la contraception, l’interruption volontaire 
de grossesse (IVG) reste un ultime recours.
Aide médicalisée à la procréation 
Le suivi de la grossesse:

- Films vidéo sur la surveillance de la grossesse. Pendant toute la période de la grossesse, la femme et le fœtus sont médicalement 
surveillés grâce à différents moyens d’investigation (analyses sanguines, échographies
et, si nécessaires,amniocentèse ou choriocentèse…). En cas de dépistage d’une 
a n o m alie grave du fœtus, diverses mesures peuvent être mises en œuvre, qui peuvent 
aller jusqu’à proposer une IVG thérapeutique.
Infertilité et procréation médicalement assistée:
Les causes d’infertilité d’un couple sont diverses et touchent aussi bien l’homme 
que la femme. Les dosages hormonaux fournissent des renseignements sur l’activité
des gonades et du complexe hypothalamo-hypophysaire.
Différentes techniques médicales peuvent apporter une solution (l’insémination 
artificielle, la FIVETE, l’ICSI).

- Enquêtes et débats sur les problèmes éthiques. Le développement de ces techniques nouvelles posent des questions éthiques.
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DU GÉNOTYPE AU PHÉNOTYPE, APPLICATIONS BIOTECHNOLOGIQUES 

Cette partie de programme s’appuie sur l’universalité de structure et de fonction de la molécule d’ADN étudiée en classe de seconde. Elle pré-
cise dans un premier temps les mécanismes biologiques assurant l’expression de l’information génétique. Par la suite, à partir de quelques
exemples, elle appréhende la notion de complexité des relations entre génotype et phénotype. Elle permet d’aborder une réflexion critique
sur l’étude des génomes et sur l’utilisation des biotechnologies, particulièrement d’actualité dans le domaine biomédical et dans le domaine
de l’éthique.

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

De l’information génétique au phénotype - Applications 
Des phénotypes à différents niveaux d’organisation du vivant 

- Analyse de divers exemples: drépanocytose, Le phénotype peut se définir à différentes échelles: macroscopique, cellulaire et
phénylcétonurie ou mucoviscidose, xéroderma m o l é c u l a i r e .
pigmentosum, rétinites pigmentaires …

La relation entre ADN et protéines 
- Observation comparative des séquences de différents Les gènes sont des segments de la molécule d’ADN codant pour des protéines.
allèles et des séquences protéiques correspondantes, La séquence des nucléotides dans l’ADN gouverne la séquence des acides aminés
conséquences pour le phénotype macroscopique. dans la protéine selon un système de correspondance, le code génétique. Les pro-

priétés des protéines dépendent de leur séquence respective en acides aminés.
- Analyse d’exemples de production de nouvelles Ces protéines, en régissant la structure et les activités cellulaires, contribuent à 
protéines par transgénèse intraspécifique, ou l’établissement du phénotype.
interspécifique (hormone de croissance, insuline, 
facteur de coagulation…). La modification du génotype d’un organisme par transgénèse qui permet de produire

de nouvelles protéines repose sur l’universalité du code génétique.

L i m i t e s: seuls sont traités les exemples permettant l’acquisition des notions d’échelle
d’observation des phénotypes. On ne parlera ici que des parties codantes des gènes.
Les mécanismes de la transcription et de la traduction sont hors programme.

Complexité des relations entre génotype et phénotype - Applications 
- Analyse de divers exemples: pigments des yeux de - Un phénotype macroscopique donné résulte de processus biologiques gouvernés
drosophile, albinisme, groupes sanguins... par l’expression de plusieurs gènes. La mutation de l’un seulement de ces gènes

peut altérer ce phénotype. Un même phénotype macroscopique peut donc corres-
- Analyse de divers exemples: drépanocytose, phényl- pondre à plusieurs génotypes.
cétonurie (effets du passage de la phénylalanine vers 
le tissu cérébral, de l’alimentation…), cancer - La réalisation d’un phénotype macroscopique dépend de l’interaction de plusieurs
(prédisposition familiale, rôle de l’environnement gènes entre eux et avec les facteurs de l’environnement.
et de l’alimentation).

- Médecine prédictive et diagnostic prénatal ont pour but de détecter la présence
- Étude d’un diagnostic prénatal. de certains allèles chez un individu.

- Débat argumenté en relation avec l’enseignement 
d’éducation civique, juridique et sociale.
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PLACE DE L’HOMME DANS L’ÉVOLUTION 

Le programme de la classe de seconde a permis de mettre en place le concept d’unité du vivant. Ce thème a donc pour objectif de montrer
que la parenté entre les êtres vivants est le fruit d’une longue histoire jalonnée d’innovations génétiques issues de restructurations des gé-
nomes. Il permet de souligner l’antériorité de ces innovations génétiques aléatoires par rapport à l’influence du milieu sur l’évolution, en
montrant la contingence entre évolution et sélection naturelle. Parmi ces innovations, certaines ont conduit à l’émergence des homininés au
sein desquels se place l’homme dont on soulignera les spécificités culturelles. Dans le cadre de l’étude critique de textes scientifiques fon-
dateurs de théories de l’évolution, ce thème peut trouver des attaches avec l’enseignement ultérieur de philosophie en classe de terminale.

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

À la recherche de “l’ancêtre commun” 
- Utilisation d’un logiciel de phylogénie et de pièces Chaque espèce est issue d’une longue suite de générations au cours de laquelle les
anatomiques pour établir les relations de parenté entre caractères qui la définissent sont apparus à différentes périodes dans l’histoire de
les vertébrés. Étude d’arbres phylogénétiques. la terre. Ainsi, l’homme est un eucaryote, un vertébré, un amniote, un mammifère,
- Établissement du calendrier simplifié de l’évolution un primate, un hominoïde et un homininé.
des êtres vivants au cours du temps.

Par la prise en compte des caractères homologues et de l’état ancestral ou dérivé de
ces caractères, on peut construire des relations de parenté entre les être vivants.

- Utilisation d’un logiciel d’analyse génique et de la Les données moléculaires confortent l’idée que c’est avec le chimpanzé que l’homme
banque de données sur les gènes des primates pour partage l’ancêtre commun le plus récent. Cet ancêtre commun n’est pas un chimpanzé
établir l’apparentement homme- chimpanzé. ni un homme. Il devait posséder des caractères appartenant à la fois à l’homme et au

chimpanzé. Parmi ces caractères figurent un répertoire locomoteur incluant une 
certaine forme de bipédie et l’usage d’outils.

Les mécanismes de l’évolution 
- Utilisation de logiciels et de banques de données pour Les génomes des espèces sont des archives. Ils permettent d’imaginer les événements
comparer les séquences de gènes et mettre en évidence génétiques moléculaires de l’évolution qui ont conduit à des innovations, à leur
le polymorphisme des gènes (antitrypsine,HLA). diversification et à leur complexification (familles multigéniques, gènes chimères…).
- Comparaison de gènes, familles de gènes (globines, Ces innovations génétiques sont aléatoires; leur nature ne dépend pas des caracté-
gènes homéotiques…). ristiques du milieu. L’évolution des génomes résulte d’un bricolage moléculaire 

qui a conduit à faire du neuf avec du vieux.
- Comparaison des squelettes des australopithèques, Ainsi, l’acquisition de la bipédie dans la lignée humaine ne fait pas intervenir une
de l’homme et du chimpanzé en rapport avec la bipédie. explication finaliste. À l’origine de la bipédie se trouvent des innovations génétiques.

Elles ont dû affecter les gènes du développement.
- Analyse critique de divers scénarios relatifs à la bipédie. Les conditions de l’environnement peuvent jouer le rôle de crible vis-à-vis des

nouveautés phénotypiques engendrées par les innovations génétiques (sélection
- Interprétation de données expérimentales en rapport n a t u r e l l e ) .
avec la notion de sélection naturelle (phalène du bouleau). De ce fait, l’évolution dans la lignée humaine comme dans les autres lignées peut

être dépendante de changements dans l’environnement. Elle est contingente.
- Critique scientifique de textes d’inspiration ou 
d’expression lamarckienne.

Émergence du genre Homo 
Diverses caractéristiques morpho-anatomiques et comportementales contribuent 

- Comparaison de crânes, d’endocrânes, de pelvis à définir le genre Homo (volume et morphologie crânienne, bipédie, fabrication 
d ’ h o m i n i d é s . d’outils, vie sociale et culturelle).
- Observation d’objets caractéristiques des cultures La découverte de traces d’activité et de restes fossiles fait remonter de plus en plus
des hominidés. dans le temps l’apparition du genre H o m o .

L’analyse génétique des populations humaines suggère qu’elles dérivent toutes 
d’une seule population d’Homo sapiens. Les données fossiles indiquent que celle-ci
a pour origine géographique le Proche-Orient ou l’Afrique.
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PHYSIQUE ET CHIMIE DANS LA CUISINE 

Ce thème permet de développer un regard de scientifique sur des activités quotidiennes et universelles, celles liées à la préparation des ali-
ments. A travers les trois sujets retenus, à savoir les changements de phase, la préparation des émulsions et le lavage, il s’agit de montrer que
la pertinence des concepts de la physique et de la chimie n’est pas confinée au laboratoire, et que leur utilisation offre une vision nouvelle sur
les processus les plus familiers.

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

Physique dans la cuisine : les changements d’état et leurs
applications en cuisine

T P 1 Solidification, fusion, ébullition, sublimation.
- Expériences mettant en jeu un mélange réfrigérant glace + sel; Réfrigération et congélation; fusion et évaporation.
réalisation d’un sorbet … Ébullition et cuisson sous pression; cuisson à la vapeur.
- Expériences qualitatives mettant en évidence le caractère L y o p h i l i s a t i o n : sublimation.
cryogénique d’une évaporation.
- Mise en évidence des variations de la température d’ébullition 
en fonction de la pression.
- Étude de documents sur les techniques de conservation utilisant 
les changements d’état: réfrigération, congélation, lyophilisation.

Chimie dans la casserole
TP2 Les émulsions
- Recherche expérimentale des conditions physico-chimiques Rappel sur la structure de l’eau.
(nécessité de composés tensioactifs, influences du mixage et de la Structure simplifiée des lipides.
température) permettant la réussite d’une émulsion culinaire. Composés tensioactifs, partie hydrophile et partie hydrophobe.
- Élaboration d’une recette d’émulsion s’appuyant sur l’étude Formation de film, de micelles.
p r é c é d e n t e . Application à la compréhension de la fabrication d’une émulsion: 

mayonnaise, sauce béarnaise, sauce hollandaise, chocolat chantilly…

TP3 Recherche d’emballages comestibles
Exemple de sythèse d’un matériau biodégradable: synthèse de Exemples de matériaux biodégradables.
polylactate, film amidon glycérol, etc.

Chimie et lavage 
TP4 Tension superficielle. Propriétés des détergents.
Mise en évidence de la tension superficielle de différents liquides: Mode d’action d’un savon. L’industrie du savon.
eau, eau salée, liquide vaisselle, liquide lessive, huile… Différentes catégories de détergents. Biodégradabilité.
- Fabrication d’un savon.
- Activité documentaire sur l’industrie du savon. Limites : l’écriture et le mécanisme de la réaction de saponification ne

sont pas au programme.
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ENJEUX PLANÉTAIRES ÉNERGÉTIQUES 
Ce thème permet de donner quelques éléments objectifs concernant la production et la consommation d’énergie dans le monde. On souli-
gnera que les choix de société en cette matière comportent une évaluation, toujours incertaine, des risques attachés à chaque technique mise
en œuvre et des effets à long terme, étant entendu qu’il n’y a pas de choix sans risque.

ACTIVITÉS ENVISAGEABLES NOTIONS ET CONTENUS

Les énergies fossiles et la pollution atmosphérique 
TP1 Ressources énergétiques; sources d’énergie fossile.
Mise en évidence des produits des combustions complète et Les produits de combustion du gaz naturel, du bois, du charbon, du fuel,
incomplète d’un hydrocarbure. de l’essence.
Mise en évidence des produits de la combustion du bois. Les principaux polluants atmosphériques: origine, effets, remèdes.
Activité documentaire sur le pot catalytique, sur l’effet de serre, L i m i t e s : l’écriture et l’exploitation quantitative des réactions de 
sur la destruction de la couche d’ozone… combustion des hydrocarbures n’est pas exigible. 

Production d’énergie électrique dans une centrale 
TP2 Sources de champ magnétique, lignes de champ.
Recherche des conditions électromagnétiques permettant la Principe de l’alternateur.
production d’une tension électrique variable. Sources énergétiques, transformations énergétiques, les différentes
Analyse documentaire sur les différents types de centrale. formes d’énergie.
Visite d’une unité de production électrique. L i m i t e s : aucun calcul sur la force électromotrice induite ne doit être 

e n v i s a g é e .

Sécurité dans les centrales nucléaires et gestion des déchets 
TP3 Composition du noyau, isotopes, notion de fission.
À l’aide d’un compteur, mesurer l’absorption des radiations par Effets biologiques de la radioactivité, radioprotection.
des écrans d’épaisseur variable. R a d i o a c t i v i t é ; courbe de décroissance radioactive, période.
Activité documentaire ou exposé sur les différentes parties de la Gestion des déchets radioactifs et sécurité des centrales.
centrale nucléaire. L i m i t e s : aucun calcul d’énergie de liaison; aucune utilisation de la loi
TP4 de décroissance d’un radionucléide ne sont exigés.
Recherche documentaire sur:
- la production d’énergie électrique en France, dans l’Union 
européenne, dans le monde;
- le rayonnement et la santé;
- les accidents survenus dans les centrales;
- sur les enjeux planétaires énergétiques.
Utilisation de logiciels.

RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUES 
Ce texte précise les intentions pédagogiques et scientifiques du programme ainsi que les conditions de sa mise en oeuvre.
Des informations scientifiques complémentaires et des démarches pédagogiques possibles destinées aux enseignants sont proposées par le
groupe technique disciplinaire de sciences de la vie et de la Terre. Elles sont consultables à partir de l’espace lycée du site www.cndp.fr sous
l’intitulé “Commentaires du programme” . 

Objectifs et organisation 
Cet enseignement scientifique porte sur les deux disciplines: sciences physiques et chimiques (PC) et sciences de la vie et de la Terre (SVT).
Le programme comporte deux thèmes obligatoires communs aux deux disciplines, et un thème spécifique de chaque discipline à choisir
parmi trois propositions en SVT et deux propositions en PC.
Au moyen de quelques exemples, cet enseignement vise à donner à l’élève des connaissances de base et des éléments de démarche scienti-
fique nécessaires à la compréhension critique de certains problèmes de société. Il s’agit donc d’un programme à dominante culturelle. 

Méthodologie 
L’enseignement scientifique comprend 1,5 heure hebdomadaire en classe dédoublée. Le programme est bâti sur quinze semaines par an,
soit un volume horaire total de 22h30 pour chacune des deux disciplines. Il doit être réparti régulièrement et en alternance sur l’année pour
permettre la coordination des enseignements.
L’enseignement est dispensé sous forme de travaux pratiques intégrés dans une progression pédagogique. Les travaux pratiques ont pour
objectif de permettre à l’élève de saisir l’importance d’une démarche expérimentale dans la progression des connaissances, sans pour autant
lui faire acquérir des compétences techniques spécialisées. Ils lui permettent d’acquérir des connaissances et d’appréhender quelques pro-
blèmes scientifiques de manière concrète et motivante.
En physique - chimie comme en sciences de la vie et de la Terre, chaque séance a un objectif précis de contenu et de pratique. Il apparaît sou-
haitable qu’une partie initiale de chaque séance soit consacrée à la présentation du sujet, réalisée quand celui-ci s’y prête, sous forme de ques-
tionnement. La partie centrale de chaque séance devrait être réservée à la pratique expérimentale réalisée par les élèves. Enfin chaque séance
devrait être conclue par une mise en commun et une analyse des résultats et des observations, une synthèse et une conclusion.
L’organisation de la partie expérimentale peut être variée, soit classique, soit sous forme de travaux tournants, soit sous forme de situations
différentes réparties entre binômes.
Les professeurs peuvent choisir une progression pédagogique différente de l’ordre de présentation du programme mais ils doivent évidem-
ment coordonner leurs enseignements entre les deux disciplines pour les thèmes obligatoires.

Évaluation 
L’évaluation a pour objectif de révéler les connaissances et l’aptitude au raisonnement acquises par les élèves, notamment, à partir de la pratique
expérimentale. Les exercices d’évaluation accompagnent la programmation annuelle. Ils permettent au professeur de proposer à chaque élève
les remédiations nécessaires.
Les évaluations devront tenir compte des modalités retenues pour l’épreuve anticipée du baccalauréat qui seront définies par ailleurs.
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A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000
NOR : MENE0002060A
RLR : 524-6
MEN - DESCO A4

H I S T O I R E - G É O G R A P H I E
ENSEIGNEMENT OBLIGAT O I R E
SÉRIE SCIENTIFIQUE

Vu L. n°89-486 du 10-7-1989 , mod. ; D. n°90-179 du 23-2-1990 ; A. du 14-6-1995 ; A. du 18-3-1999 mod. ; avis du CNP du 27-6-2000 ; 
avis du CSE du 29-6-2000.

Article 1 :Les dispositions de l’arrêté du 14 juin 1995 susvisé, relatives au programme d’enseignement de l’histoire-
géographie en classe de première de la série scientifique sont modifiées conformément aux dispositions portées en
annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 août 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GA U D E M A R
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Annexe 

H i s t o i re - g é o g r a p h i e
Enseignement obligatoire- série scientifique
Allégement applicable à compter de l’année scolaire
2000-2001 portant sur le programme fixé par l’arrêté 
du 14 juin 1995, B.O. spécial n° 12 du 29 juin 1995

H I S T O I R E

I - L’âge industriel et sa civilisation (du milieu du XIXème siècle à 1939)

Supprimer l’indication horaire
I.1 Les transformations économiques et sociales, les idéologies de l’âge industriel en Europe et en Amérique du nord
À la place de : “Il s’agit de saisir les évolutions et les ruptures majeures sur près d’un siècle et non d’examiner le détail de la conjoncture” l i r e“ I l
s’agit de saisir les évolutions et les ruptures majeures sur près d’un siècle (comme la crise de 1929) et non d’examiner le détail de la conjoncture”.
I. 3 Religion, culture et arts
À la place de“On examinera les caractères de la vie religieuse en Europe et en Amérique du nord et l’évolution des relations entre les Églises
et le monde moderne. On présentera l’évolution de la pensée, les modifications des pratiques culturelles, les principaux mouvements culturels
et artistiques de la période de leur diffusion”, l i r e : “On présentera les modifications des pratiques culturelles et religieuses et les principaux
mouvements artistiques de la période”.

À la place de :“II - Nations et Etats (du milieu du XIXème siècle à 1914)” lire “II - Nations et Etats en Europe (du
milieu du XIXème siècle à 1914)”.

Supprimer l’indication horaire.
S u p p r i m e r –  2 “Les Etats industriels entre tradition conservatrice et poussée libérale et démocratique”.
S u p p r i m e r la partie du commentaire correspondante de “Il s’agit de montrer globalement…” à “…aspirations libérales et démocratiques
dans les pays de tradition autoritaire”.

III - D’une guerre à l’autre (1914 à 1939).

Supprimer l’indication horaire
À la place de2 : “La crise des démocraties libérales”et 3 “La France de 1919 à 1939” lire 2 “La crise des démocraties libérales : la Franc e
de 1919 à 1939” ;
Dans la partie commentaire s u p p r i m e r de “La crise des démocraties libérales…” jusqu’à “…la France sera étudiée d’une façon plus
approfondie”. Remplacer par “Cette crise sera abordée à travers l’exemple français”.

G É O G R A P H I E

À la place de “I - La France en perspective”, l i r e : “I - L’Europe et la France dans le monde” .
Supprimer l’indication horaire.
À la place de“II- le territoire français et son organisation”, l i r e : “II - le territoire français en Europe et son organisation” .
Supprimer l’indication horaire.
À la place de“III - États et régions en France et en Europe”, l i r e : “III – Régions en France et en Europe”
Supprimer l’indication horaire.
S u p p r i m e r -1 - Régionalisations et politiques régionales ainsi que la partie correspondante du commentaire : “À partir d’exemples….en
tenant compte des représentations”.
S u p p r i m e r - 2 - Régions et ensembles régionaux ainsi que la partie correspondante du commentaire : “On étudiera la région….des régions
transnationales ”.
S u p p r i m e r - 3 - Deux Etats européens ainsi que la partie correspondante du commentaire : “En insistant sur ce qui constitue….un État de
l’Europe méditerranéenne”.
A j o u t e r dans la partie commentaire : “L’étude d’une ou de deux régions choisies en France et/ou dans un autre pays de l’Union européenne
permet d’étudier les problèmes d’aménagement du territoire en montrant les projets et le rôle des collectivités locales et territoriales, de l’État
et de l’Union européenne, tout en réfléchissant à la notion de région.”
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A. du 9-8-2000. JO du 22-8-2000
NOR : MENE0001921A
RLR : 524-6
MEN - DESCO A4

M AT H É M ATIQUES -
I N F O R M AT I Q U E
SÉRIE LITTÉRAIRE 

Vu L. d’orient. n° 89-486 du 10-7-1989 mod.; D. n° 90-179 du 23-2-1990; A. du 18-3-1999 mod.; avis du CNP du 23-11-1999; avis du CSE
du 16-12-1999 et du 29-6-2000

Article 1 - Le programme de l’enseignement obligatoire de mathématiques - informatique figurant en annexe une du pré-
sent arrêté est applicable à partir de l’année scolaire 2000 – 2001 en classe de première de la série littéraire. 
Article 2 - Le programme de l’enseignement de mathématiques – informatique figurant en annexe deux du présent ar-
rêté est applicable à partir de l’année scolaire 2001 – 2002 en classe de première de la série littéraire.
Article 3 - Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 août 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR
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Annexe 1

Mathématiques - inform a t i q u e
Série littéraire 
Enseignement obligatoire
P rogramme transitoire pour l’année scolaire 2000-2001

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Le programme de première de la série ittéraire est centré sur les mathématiques utilisées de façon visible dans notre société actuelle: les tableaux
de nombres, les pourcentages, certains paramètres statistiques, les représentations graphiques sont ainsi des mathématiques visibles. Il a pour
objectif de rendre les élèves actifs et le plus autonomes possibles vis-à-vis de l’information reçue. Il intègre, comme son intitulé “m a t h é m a t i q u e s -
i n f o r m a t i q u e ” le suggère, une dimension informatique en proposant systématiquement une mise en œuvre sur tableur des différents paragraphes.
Le but de cette année de première est de consolider les bases rendant les élèves capables, avec l’expérience:
- de représenter, commenter et résumer des données qu’ils ont eux-mêmes recueillies ou recherchées; 
- de critiquer de façon constructive les formulations, commentaires et interprétations de données chiffrées ou graphiques diffusés par certains médias.

1 - Information chiffrée 

Il s’agit de mettre en œuvre des connaissances antérieures, d’approcher et de faire fonctionner les mathématiques en jeu dans un tableur.
Le travail se fera essentiellement à partir de documents s’appuyant sur des données chiffrées et des représentations graphiques issues des
autres disciplines ou des médias.
Certains éléments de ce paragraphe pourront, suivant les choix de l’enseignant, être étudiés en liaison avec les deux suivants.

CONTENUS COMMENTAIRES

Pourcentages 
Coefficient multiplicatif associé à un pourcentage. À partir d’activités, on travaillera sur le sens des pourcentages étudiés
Itération de pourcentages. et la légitimité des opérations faisant intervenir des pourcentages 
Analyse des variations d’un pourcentage. (somme, multiplication).
Comparaison de pourcentages. La place réservée aux techniques de calcul est réduite puisque celles-ci
Approximation linéaire dans le cas de faibles pourcentages. sont généralement déjà connues.
Feuilles automatisées de calcul 
Exploration dynamique d’une feuille automatisée de calcul et Il s’agit de repérer certains concepts, notions et outils mathématiques
explicitation des relations entre diverses cellules de cette feuille. mis en œuvre lors de l’utilisation d’un tableur (notamment les notions 

de variable, de fonction, de moyenne pondérée).
Réalisation d’une feuille automatisée de calcul à partir d’un texte, 
écrit en langue naturelle, comportant quelques règles et contraintes À partir d’exemples (budgets d’association, feuilles de remboursement
assez simples. de la sécurité sociale, bilans de club d’investissements, feuilles de 

facturation, etc.) on s’attachera à comprendre comment se font les 
modifications de toutes les cellules de la feuille de calcul lorsqu’on 
change une donnée, une pondération ou une règle de calcul.

Représentations graphiques 
Interprétation:de l’information lisible sur un graphique: valeur exacte On privilégiera les fonctions du temps.
ou approchée, influence sur l’allure de la courbe d’un changement On remarquera que pour des représentations de fonctions croissantes
de fenêtre graphique. du temps avec une graduation régulière en abscisse, on ne peut pas 
Interpolation linéaire. forcément conclure quant aux variations de [f (a+1) - f (a) ]. 
Résolution graphique d’équations, d’inéquations et recherche f ( a )
d’extremum en exploitant les changements de fenêtre graphique.
Lecture de courbes de niveaux et repérage d’un point par trois On ne proposera aucun formalisme sur les fonctions de deux variables.
coordonnées. 
Outils graphiques de dénombrement 
D i a g r a m m e s; arbres On découvrira, à travers deux ou trois exemples, quelques modes 

d’organisation des données en arbre ou en tableau permettant de 
résoudre facilement des problèmes simples.
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CONTENUS COMMENTAIRES

Diagrammes en boîtes On étudiera des données recueillies par les élèves, tout en choisissant
Intervalle inter-quartile des situations permettant de limiter le temps de recueil de ces données.

À cette occasion, on s’attachera à:
- définir une problématique ou une question précise motivant un 
recueil de données expérimentales,

Définition de l’intervalle interquartile. - définir les données à recueillir, leur codage et les traitements statis-
tiques qu’on appliquera pour avoir des éléments de réponses à la 
question posée,

Construction de diagrammes en boîtes (aussi appelés boîtes à - élaborer un protocole de recueil et aborder les problèmes que cela 
m o u s t a c h e s ou boîtes à pattes) . pose. 

Proposition d’exemples: battements cardiaques, estimation de 
longueurs, durée des repas du soir, nombre et durée de conversations
téléphoniques, temps de passage en caisse dans une grande surface, 
e t c .

Variance , écart-type 
Introduction de l’écart-type pour des données gaussiennes . L’objectif est ici de rendre les élèves capables de comprendre 

l’information apportée par la valeur de l’écart-type lors de mesures 
issues de la biologie ou du contrôle industriel.

Définition de la plage de normalité pour un niveau de confiance On pourra prendre comme exemple de référence l’étude des courbes
donné. de taille et/ou de poids dans les carnets de santé des enfants, en se 

limitant éventuellement à des âges inférieurs à quatre ou six ans. 
On se limitera ici aux exemples de résultats fournis par les laboratoires
biologiques lors de certains examens.
Pour l’interprétation lorsque le niveau de confiance est 0,95, on notera
que le choix de ce dernier résulte d’un consensus pour avoir des 
formules simples et implique qu’environ une personne sur vingt 
sorte de cette plage.

Simulation et fluctuation d’échantillonnage 
Concevoir et mettre en œuvre des simulations simples à partir La touche “random” d’une calculatrice pourra être présentée comme
d’échantillons de chiffres au hasard. une procédure qui chaque fois qu’on l’actionne fournit une liste de 

n chiffres (composant la partie décimale du nombre affiché). Si on 
appelle la procédure un très grand nombre de fois, la suite produite
sera sans ordre ni périodicité et les fréquences des dix chiffres seront
sensiblement égales.
Chaque élève produira des simulations de taille n (nallant de 10 à 100
suivant les cas) à partir de sa calculatrice; ces simulations pourront 
être regroupées en une simulation ou plusieurs simulations de taille 
N, après avoir constaté la variabilité des résultats de chacune d’elles.
L’enseignant pourra alors éventuellement donner les résultats de 
simulations de même taille N préparées à l’avance et obtenues à partir
de simulations sur ordinateur.

2 - Statistique 

L’objectif de ce chapitre est:
- de familiariser les élèves avec des questions de nature statistique;
- de montrer, à travers la notion de phénomènes gaussiens, la nature de l’information prévisionnelle apportée par un écart-type.
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3 - Exemple de types de croissance 

On accordera ici une place importante aux séries chronologiques. Par ailleurs, ce paragraphe sera l’occasion pour l’enseignant de préciser
dans quel contexte historique ou culturel ont pu apparaître certaines notions.
En fin d’étude, l’enseignant proposera la lecture critique de documents commentant la croissance de certains phénomènes.

CONTENUS COMMENTAIRES

Suites arithmétiques; croissance linéaire 
Exemples de suites ayant un accroissement constant; calcul du L’enseignant privilégiera l’une des deux notations u(n) ou un pour 
n-ième terme. le terme d’indice n d’une suite; les élèves devront avoir rencontré 
Calcul sur tableur des npremiers termes d’une telle suite et repré- les deux.
sentation graphique correspondante.
Pour une suite finie de nombres, reconnaissance à partir de sa repré-
sentation graphique de sa nature arithmétique.
Suites géométriques; croissance exponentielle 
Exemples de suites ayant un accroissement relatif constant; calcul On pourra prendre comme exemple de référence l’étude de l’accrois-
du n-ième terme. s e m e n t (ou diminution) d’une population ou l’évolution d’un capital
Calcul sur tableur des npremiers termes d’une telle suite; représen- placé à intérêts composés.
tation graphique correspondante; comparaison avec le cas d’une 
croissance linéaire. 
Autres exemples de croissance 

On montrera qu’il existe d’autres types de croissances. On pourra 
prendre comme exemple le cas de suites ayant des différences secondes
constantes, que l’on pourra illustrer historiquement par les travaux 
de Galilée, mettre en œuvre sur un tableur et représenter graphiquement.

CONTENUS COMMENTAIRES

Figure géométrique obtenue par itération. On pourra prendre comme exemple de référence le flocon de Von Koch,
choisi ici en raison de son intérêt tant épistémologique (il ouvre sur 
le concept d’infini), qu’algébrique (formalisation du passage d’une 
étape à la suivante et lien avec les suites) ou culturel et esthétique.

Analyse et production de pavages du plan. Cette activité reprend et complète l’un des thèmes proposés dans le 
programme de 2nde. 

4 - Activités d’ouverture 

Cette dernière partie propose, en dehors du champ d’évaluation de l’épreuve anticipée de mathématiques du baccalauréat, des activités
complémentaires. L’une au moins de ces activités d’ouverture sera proposée à la classe entière ou à une partie seulement lors de séances en
demi-classe. 
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La version définitive du programme de mathématiques-informatique de la classe de première de la série littéraire, applicable à partir de
l’année scolaire 2001-2002, reprend la version transitoire pour l’année 2000-2001 dans laquelle le contenu de la partie “2. Statistique” est
remplacé par le suivant: 

2 - Statistique 

En seconde, les élèves ont abordé les notions de fluctuation d’échantillonnage et de simulation. On va maintenant définir de nouveaux pa-
ramètres à associer à une série de données numériques; pour l’interprétation des valeurs de ces paramètres, on gardera à l’esprit qu’ils fluc-
tuent d’une série de données à une autre.
L’objectif de ce chapitre est:
- de familiariser les élèves avec des questions de nature statistique;
- de montrer, à travers la notion de phénomènes gaussiens, la nature de l’information prévisionnelle apportée par un écart-type;
- d’étudier des tableaux de pourcentages.

CONTENUS COMMENTAIRES

Diagrammes en boîtes
Intervalle interquartile 

I N C H A N G É I N C H A N G É
Variance , écart-type

I N C H A N G É I N C H A N G É
supprimé :Simulation et fluctuation d’échantillonnage
remplacé par :

Tableaux croisés 
Analyse d’un tableau de grands effectifs; On ne parlera pas des tableaux théoriques ou dits de proportionnalité;
Construction et interprétation: les commentaires sur les pourcentages des lignes (resp. des colonnes)
- des marges; se feront simplement à partir des distributions de fréquences associées
- du tableau des pourcentages en divisant chaque cellule par la somme aux marges horizontales (resp. verticales).
de toutes les cellules; 
- du tableau des pourcentages par ligne en divisant chaque cellule On pourra prendre comme exemple de référence l’étude de résultats
par la somme des cellules de la même ligne; d’élection (classification selon les régions ou les classes d’âge des 
- du tableau des pourcentages par colonnes en divisant chaque cellule votes à une élection où plusieurs candidats sont en présence).
par la somme des cellules de la même colonne.

Annexe 2

Mathématiques - inform a t i q u e
Série littéraire
Enseignement obligatoire
P rogramme définitif à partir de l’année scolaire 2001-2002


